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I. INTRODUCTION 

l. La Cinquième Commission a consacré 28 séances, du 9 octobre au 

10 décembre 1958, à l'examen du projet de budget de l'Organisation des Nations 

Unies pour l'exercice 1959, ainsi que d'un certain nombre de questions connexes 

relevant de cette rubrique générale. Après en avoir délibéré, la Commission a 

recommandé pour 1959 d'ouvrir un crédit brut de 6o.758.620 dollars et de prévoir 

un montant de 5.317.88o dollars au titre des recettes autres que les contributions 

du personnel. Le montant net des dépenses prévues pour 1959 s'établit donc, 

d'après ces recommandations, à 55.440.740 dollars. 

2. Sur la bese des ouvertures de crédit recommandées, les contributions des 

Etats Membres pour 1959 seront calculées en fonction des chiffres ci-après : 

Dollars des Etats-Unis 

Contributions des Etats Membres 

a) Pour l'exercice 1959 : 

Crédits ouverts au budget de 1959 : 60.758.620 

A déduire : recettes prévues pour 
1959, autres que les 
contributions du 
personnel : 

b) Pour l'exercice 1958 : 

Budget additionnel pour 1958 : 

55.440.750 

3. La Commission a recommandé également de porter le Fonds de roulement 

pour 1959 de sen montant précédemment approuvé (22 millions de dollars des 

Etats-Unis) à 23,5 millions de dollars des Etats-Unis, l'augm~ntation 

de 1,5 million de dollars devant être constituée par 948.830 dollars d'avances 

~n espèces et par 551.170 dollars virés du solde des excédents budgétaires 

au 31 décembre 1957· 

4. Enfin, la Commission a recommandé poUl~ 1959 un montant estimatif 

de 6.123.000 dollars au titre des recettes provenant des contributions du 

personnel, à virer, pendant l'exercice, au Fonds de péréquation des imp6ts, 

; ... 
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cette somt!'le étant portée au crédit des divers Etats Membres confonnément aux 

dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale. 

5. Pour 1 1 examen du budget proposé pour 1959) la Cinquième Commission était 

saisie des documents de base suivants : projet de budget (A/3825) présenté par 

le Secrétaire général et rapport y relatif du Comité consultati~ pour les 

questions administratives et budgétaires {A/3860). En cutre, elle a examiné 

les prévisions revisées pour divers chapitres du projet de budget sur la base 

de rapports du Secrétaire général et du Comité consultatif. 

6. La Commission a bénéficié pendant toute la session de l'aide du Président du 

Comité eon~tatif qui, comme par le passé, avait été invité à prendre part à 

toutes les délibérations. La Cinquième Commission est reconnaissante au 

Comité eonsultatif du précieux concours qu'il lui a apporté par son étude experte 

d'un grand nombre de questions. 

; ... 
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II. DISCUSSION GE.'NERALE 

...., 
1. ~e coùt croissant des activités de l'ONU a été le thème dominant des décla-

rations Générales sur le projet de budget pour 1959, la plupart des représentants 

ayant exprimé l'inquiétude de leurs gouvernements devant la forte augmentation des 

contributions dew.andées aux Etats l·1embres pour le budget ordinaire de 1959. Dans 

la déclaration lir::inaü-e qu'il a f'aite à la 656ème séance, le Secrétaire général 

indiquait qu'il ne serait pas réaliste de compter sur un chiffre définitif de 

contri~utions (compte non tenu des dépenses de la Force d'urgence des Nations Unies) 

sensiblement inf'érieur à 65 millions de dollars, alors que pour 1958 le chiffre 

correspondant était de 51,5 millions de dollars. La Commission a reconnu qu'une 

&.,rande partie de cette auurnentation était due à des mesm-es prises dans l'intérêt 

de la paix et de la sécurité ainsi qu'à d'autres facteurs sur lesquels on ne 

pouvait exercer qu'un contrÔle a.d.i ,:;_~n s·crat lf limité~ notarm:ner:t au- .coût des 

-tr2 itements et salaires et des ser,·ices. Vue sous cet angle, l' augn:entaticn prctabb, 

de c;_Ll2lq_u2:! 2S lJOLtr lOC c1ecs cŒrcributions, bien qu'assez inquiétante, pouvait être 

considérée comme la conséquence inévitable de décisions prises après mùre déli­

bération. Et cependant, il était impossible pour les Etats Membres, eu égard aux 

sommes totales qu'ils consacraient aux programmes internationaw~ et eu égard à 

leurs obligations intérieures, de demeurer indifférents à des conséquences 

financières de cette ampleur. Au cours des cinq années précédentes, les dépenses 

de l'O~u et d0s institutions spécialisées étaient passées de 83 à lll millions de 

dollars, et, si l'on y ajoutait les contributions volontaires de bien des Etats 

aux quatre programmes financés hors budget, ces dépenses totales atteindraient 

- et peut-être même dépasseraient - 200 m..i.llions de dollars en 1959· 

0. Dès le début de la discussion générale, on a fait valoir que, si le Comité 

consultatif n'avait recommandé qu'une réduction de 522.000 dollars des crédits 

initialement demandés pour 1959 (soit moins del pour lOO du budget), cela 

suffisait à prouver que le projet de budget avait été établi en calculant "au plus 

juste", à tel point que l'on ne pouvait guère envisager d'autres réductions 

majeures sans compromettre l'exécution de certains prograœ~es essentiels. Etant 

1 ... 
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donné qu'il était manifestement impossible que la Cinquième Commission examinât en 

détail chacun des chapitres du budget,comme le Comité consultatif l'avait fait 

pendant des mois, il était préférable pour les représentants de s'incliner dans 

l'ensemble devant les avis autorisés et les recomrrandations objectives de ce Comité, 

en portant toute leur attention sur les points qui faisaient l'objet de divergences 

entre le Secrétaire général et le Comité consultatif. Ces divergences ne tenaient 

peut-être pas à ce que l'on mettait en doute le jugement ou les méthodes adminis­

tratives du Secrétaire général, mais à ce que l'on envisageait la situation 

d'ensemble de points de vue différents : il n'était donc pas surprenant que l'on 

tirât des conclusions différentes. 

9. Bien des représentants ont estimé en outre que l'économie continuait de 

s'imposer dans l'a&ninistration, même si l'activité de l'ONU s'étendait par suite 

de l'élarg~_ssement des programmes et de l'a&nission de nouveau;;: Etats :Membres. 

Une saine gestion financière reposait sw.· un o:cdre de pr-iori tés mûrement réfléchi 

et sur l'exercice d'un contrôle strict et permanent ~es dépenses. Le Secrétaire 

génél~al avait lui-même indiqué la voie l'année précédente (.:i./3600, avant-propos 

g,u projet de budget) en mentionnant tro::.s d:i_rections dans lesquelles on pouvait 

chercher à assurer une gestion efficace et à réaliser des économies : à savoir, 

un emploi plus souple des ressources en personael, l'établissement de priorités 

en fonct~on de l'ensemble du budget, et l'runélioration des méthodes de contrôle 

administratif et financier. On pouvait sans aucun do~te limiter l'augmentation 

des effectifs en mutant, chaque fois que possible, des fonctionnaires d'un service 

à un autre. Le rythne et le volume du travail variaient beaucoup d'un département 

à l'autre et ~~e redistribution plus fréquente du personnel en vue de répondre aux 

fluctuations en question profiterait et servirait de stimulant tant à l'Organi­

sation qu'au personnel. En ce qui concerne l'amélioration des méthodes aussi bien 

administratives que financ::..ères, la Co111mission a noté avec satisfaction qu'un 

bureau des méthodes avait commencé à fonctionner au Service financier. Des 

représentants se sont également félic~_tés des études spéciales successives de 

certains secteurs du Sec~étar~at a~~quclles le Comité consultatif était en train 

de procéder. Il serait ains;_ possible, sans modifier la structure administrative 

ni empiéter sur les pr:frogatives du Secrétaire général, de renforcer l'appareil 

de contrôle financier et a&ninistratif. 
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10. A propos du classement des programmes selon un ordre de priorité, il a ~té 

souligné que c'était là une tâche ~ui revenait inévitablement à l'Assemblée 

générale elle-même. Les Etats Membres avaient peut-être accordé trop peu 

d'attention à l'élément 11 coût'' lorsqu'ils avaient prié le Secrétaire général 

d'entreprendre des travaux supplémentairesj s'il en était ainsi, leurs délégati0ns 

ne pouvaient raisonnablement déplorer le montant de la facture qui en résultait 

car, une fois que le programme de travail était fixé pour un exercice donné, 

il n'était guère possible de réaliser des ~conomies appréciables. Au cours des 

dernières années, le Secrétaire général avait fait desyropositions expresses pour ~ue 

les fonds, qui étaient nécessairement limités, fussent répartis rationnellement. 

Pour sa part, le Comité consultatif avait suggéré que l'Assemblée revienne 

périodiquement sur ses décisions et ses directives en •~e d'éliminer ~out ce ~ui 

pouvait se révéler inutile. Il fallait donc espérer que les Etats Membres insis­

teraient constamment, par l'entremise de leurs représentants dans tous les organes 

principaux et subsidiaires de l'O~m, pour que des mesures soient prises en vue 

d'abandonner ou de reporter à plus tard les projets qui avaient cessé d'avoir 

une importance primordiale. Il s'agissait de combattre par tous les moyens 

possible~ grâce à tme action coneertée des divers organes de l'ONU, la tendance 

qu'avaient les organisations internationales à élargir leurs programmes, et par 

conséquent à grossir les dépenses, sans raison impérative. La Cinquième Commission, 

pourtant bien placée pour év~luer toute la gamme des activités de l'Organi~ation, 

n'avait ni la compétence ni les pouvoirs nécessaires pour classer les divers 

programmes en fonction de leur contenu ou de leur urgence; à vrai dire, aueune 

des grandes Commissions ne pouvait à elle seule s'acquitter de cette tâche. Cela 

ne devait pas emp~cher la Cinquième Commission de porter la question une fois de 

plus à l'attention de l'Assemblée et de recommander des mesures positives. 

11. On a dit, d'autre part, que la Commission pourrait utilement envisager 

la possibilité de revoir ses propres méthodes de travai~. L'idée d'un examen 

détaillé de tous les postes du budget ayant été prati~uement abandonnée, la 

Commission se contentait normalement de faire un choix entre les recommandations 

du Secrétaire général et celles du Ccmité consultatif. Mais étant donné que 

cette méthode offrait de moins en moins la possibilité de faire des économies 

véritables, il était peut-être opportun, ~~ les changements intervenus dans la 

; ... 
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situation budgétaire, de rechercher si d'autres méthodes ne seraierJt pas préfé­

rables. Dans son rapport (A/386o) sur le projet de budget pour 1959, le Comité 

consultatif lui-même avait exprimé une ODinion qui était sans doute partagée 

par tous ceux qui s' in"céressaient à l'élaboration du budget, à. savoir, qu'il 

fallait accorder moins d'attention aux détails de_la procédure d'examen du budzet 

et davantage a~~ questions fondmnentales. Parmi ces ~uestions, il en était trois 

que la Cinquieme Ccremission et le Ccmité consultatif pouvaient, le cas échéant, 

passer en revue. La première était de savoir comment fixer l'importance des 

programmes de l'Organisation des Nations Unies, la deuxi~~e, étroitement liée à 

la précédente, était de savoir ccmment r6partir les ci1a_rges fins.ncières de ces 

programmes; la troisième était celle des liens entre le budcet de l'Organisation 

et les budgets des institutions spécialisées. 

12· Quelques représentants ont pris 13. parole au sujet de l'un ou de plusieurs 

de ces points. Ils ont rappelé ~ue la proposition présentée à la onzième session 

de 1 1 Assemblée générale en vue de fi::er un plafond pour les dépenses avait suscité 

des objections, du fait, notamment, que cette mesure risquait de porter préjudice 

aux programmes économiques et sociaux et aux services fournis aux paJs peudéveloppés. 

Depuis lors, cependant ,1 'Organisation des Nations Unies avait dÛ assumer une respon­

sabilité plus lourde encore pour le maintien de la paix et de la sécurité, et les 

dépenses qui en résul~aient, non seulement imposaient aux petits pays des charges 

accrues, mais aussi les empêchaient, dans certains cas, de participer plus 

activement aux travaux économiques et sociaw~ de l'Organisation. L'une des 

solutions qui s'offraient était que les pays éconcmiquement plus évolués, qui 

apportaient une contribution importante à tous les programmes, supportent, par 

des versements volontaires ou obligatoires, une plus grande partie des dépenses 

résultant de mesures prises en vue de sauvegarder la paix et la· sécurité. Un tel 

changement dans la répartition des charges financières, a-t-on fait valoir, ne 

serait p~=ts contraire a~-x intentions de ceux qui avaient élaboré les dispositions 

rie 13. Charte attribuant la responsabilité principale,dans ce domaine, à un nombre 

limité d'E~ats Membres. 

13. Gn a ég3.lffnent préconisé ~ue l'Assemblée générale examine attentivement les 

activités des missions spéciales mentionnées au chapitre 4 du budget, afin de 

détel-miner si les si tua ti ons qui avaient c1onné lieu à ces missions justifiaient 

encore leur maintien. On pourrait faire une enquête ,qn,qlr;gue sur le fonctionnement 

1 . .. 
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des diverses commissions et sous-commissions s'occupant de questions ~conomiques 

et sociales. A ce propos, il fallait noter que l'on n'avait pas tenu compte de 

certaines des propositions du Secr~taire gén~ral concernant la fr~quence des sessions 

de ces organes. En outre, il serait peut-être possible de répartir entre d'autres 

organes, de faire exécuter par le Secrétariat ou de confier à des ~onsultants 

le travail de certaines commissions techniques du Conseil éconcmi~ue et social. 

14. De même, il pourrait y avoir avantage à faire une étude de la répartition 

actuelle des attributions entre les diverses organisations internationales. Les 

institutions spécialisées exerçaient une responsabilité générale dans des domaines 

d'activité bien délimités,mais l'Organisation des Nations Unies devrait peut-être 

s'occuper des incidences plus larges de certaines questions spéciales relevant de 

ces domaines, par exemple de celui qui était maintenant de la ccmp~tence de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique. Certes,les institutions spécialisées 

étaient dans une grande mesure libres d'arrêter elles-mêmes la procédure de leurs 

organes délibérants et leurs méthodes budgétaires, mais, ccmme elles réunissaient 

à peu près les mêmes membres que l'Organisation des Nations Unies, elles seraient 

peut-être disposées à participer avec l' Ol'JU à w, l'(Sexamen critique des "l::udget.s en 

vue d'améliorer la coordination et de réaliser des économies. 

15. Comme les années pr~cédentes, ]_a question de la direction générale des 

Services administratifs et financiers a été examinée. Dans ses observations 

(A/386o, paragraphes 256-258), le Gcmité consultatif, avait pr~conisé de nommer 

à la tête de ces services \ill seul fonctionnaire du rang le plus élevé. Ia 

Cinquième Commission n 1 a pas pris formellement position à cet égard, mais plusieurs 

représentants ont souscrit à l'avis du Comité consultatif. Vu les responsabilités 

politiques exceptionnellement lourdes que le Secrétaire général devait nécessairement 

assumer et qui l'obligeaient à s'absenter périodiquement du Siège, il lui était 

pratiquement impossible de donner continuellement toute son attention personnelle 

à la direction des deux services et d'assurer entre eux une coordination satis­

faisante. Pour d'autres délégations, c'était là une question qui relevait essen­

tiellement du Secrétaire général; ces délégations ont pris acte de la déclaration 

dans laquelle le Secrétaire général indiquait (A/C.5/748, paragraphe 31) que son 

expérience personnelle des arrangements administratifs existants ne l'incitait ni 

à partager les craintes du Comité consultatif ni à proposer des modifications 

quelconques. Ces arrangen~nts s'étaient révélés tout à fait judicieux et avaient 

donné de bons résultats dans la pratique. 
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QUEBriONS EXAMINEES AU Ca.JRS DE L 1 EXAMEN EN PREI.UERE LECI'URE DU 
PROJEI' DE BUDGEl' PClJR 1959 

Chapitre 6, Traitements et salaires 

16. La plupart des déléBations se sont déclarées satisfaites de la nouvelle ord~n­

nance du budget pour 19)9 où le cllapitre 6 groupe tous les crédits demandés pour 

l'ensemble du personnel de l'Organisation des Nations Unies, à la seule exception 

des agents du Haut Co~nissariat pour les réfugiés. 

17. A l'origine, le Secrétaire général avait proposé pour 19 59 (au c.i.1api tre 6) 

un effectif total de 4.023 postes permanents (1.687 postes de la catégorie des 

Administrateurs et des catégories plus élevées et 2. 336 postes des Services 

généraux); les 29 postes que le Cami té consul ta tif reconilllandai t de supprimer 

comprenaient lmit postes d'Aà.ministrateur et 21 postes d'agent des Services généra~ 

ce qui correspondait à une réduction des crédits de 75.000 dollars et de 

86.000 dollars respectivement pour ce chapitre. 

18. Certaines délégations se sont préoccupées des incidences ~ùe les réductions 

recommandées pourraient avoir sur les travaux de la Commission économique pour 

l'Asie et l'Extr&le-Orient et de la Commission économique pour l'Amérique latine, 

d'autant plus que le Secrétaire général avait déclaré que les fonctions qui 

seraient confiées aux titulaires des huit nouveaux postes d'Administrateur étaient 

essentielles. La Commission a pris note de la déclar~tion par laquelle 

le Secrétaire général faisait savoir que,s'il ne contestait pas la réduction de 

crédits à proprement parler, il se proposait néanmoins de pourvoir dans toute la 

mesure possible les postes en question, sans augmenter le total des effectifs 

.autorisés, c'est-à-dire en détachant d'autres Administrateurs dont on pourrait 

temporairement se passer ailleurs. Cependant, cette solution aurait des réper­

cussions directes sur les économies réalisées à l'occasion des mouvements de 

personnel et elle obligerait peut-être le Secrétaire général à demander des crédits 

additionnels en 1959. Le Secrétaire général avait toujours pensé que lorsqu'elle 

approuvait un nombre donné de postes de telle et telle classes, l'Assemblée 

générale l'autorisait ipso facto à dépenser, si besoin était, les sorrmes corres­

pondant à la totalité de l'effectif approuvé. 

1 ... 
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19. D'une manière générale, les membres de la Commission ont vu dans la différence 

relativement faible qui existait entre les propositions du Secrétaire général et 

les recommandations du Comité consultatif la preuve qüe le budget avait été 

préparé avec beaucoup de soin. Il n'était pas proposé de créer des postes nouveaux 

au Siège - cela grâce aux possibilités offertes par la nouvelle ordonnance du 

budget - et, comme 6 des 21 postes d'agent des Services généraux avaient été 

pourvus en 1958 par du personnel temporaire, la recorr~andation du Comité consul­

tatif tendant à maintenir les effectifs en 1959 au m~me niveau qu'en 1958 revenait 

en réalité à proposer de réduire l'effectif total. 

2G. Un certain nombre de délégations ont indiqüé que,si elles approuvaient la 

recorr~andation du Comité consultatif, ce n'était pas seulanent par souci 

d'économie mais parce qu'elles escomptaient qu'il serait de toute façon possible 

de répondre aux besoins des cormnissions économiques régionales en 1959, quitte 

à voir les économies réalisées à l'occasion des mouvements de personnel rester 

inférieures aux prévisions. 

Chapitre 6a - CcmrJ.ission économique pour l 1J',frique 

21. Les dispositions administratives proposées eu ce qui concerne la Commissien 

économique pou~ l'Afrique (créée en ve~tu de la résolution 1155 (}~I) adoptée par 

l'Assemblée générale le 26 novembre 1957 et de la résolution Ü71 (XÀ~) adoptée par 

le Conseil économique et social le 29 avril 1958) ont été exaninées à. la 690ème 

séance de la Cinquième Commission, sur la b~se des rapports du Secrétaire 

général (A/C.5/755) et du Comité consultatif (A/4000). 

22. Pour le oecrétariat de la Commission en 1959, le Secrétaire général proposait 

un effectif de 28 postes de la catégorie des ailiJ.inistrateurs et des catégories 

supérieures, ce qui, selon ses estioations, exiGerait des crédits s'élevant 

peut-~tre à 700.000 dollars, le montant exact devant dépendre surtout du rythme 

auquel les travaux du secrétariat se développeraient. Dans son rapport (A/C.5/755, 

paragraphes 4 et 5), le Secrétaire général indiquait également à. l'Assemblée 

d'autres moyens de financer les opérations de la Commission pendant sa première 

année d'activité. 

1 . .. 
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23. Tout en approuvant en principe l'effectif initial proposé par le Secrétaire 

général, le Comité consultatif a recorniT~ndé que l'Assemblée générale ouvre, pour 

commencer, un crédit de 500.000 dollars dans un chapitre distinct du budget (én), 

étant entendu que le Comité consultatif réexaminerait la situation dans le courant 

de l'~~ée 1959 et pourrait recon~nder d'ouvrir des cré~its additionnels si cela 

était nécessai.re. 

24. Dans l'ens~:uble, les délégations se sont déclarées satis:..:'a..i.tes que l'on ait 

enfin créé la Commiss::.on économique pour l 1 Afrique. On avait depuis longtemps 

envisagé de le faire et il était incontesto.ble que la Commission jouerait un rôle 

essentiel pu~squ'elle comblerait une lacune dans le ~éseau des activités écono­

miques régionales de l 1 0r~anisation des Nations Unies. 

25. ~n fait observer que le mandat de la Ccrrmission prévoyait expressément que 

la priorité devait être donnée aux Africains lors du recrutement du personnel de 

la Ccrrmission. Cela étant, il fallait espérer qu'une répartition géographique 

équilibrée serait assurée dès le.début. la Cinquièrre Ccrrmission a exprimé sa 

reconnaissance au Gouvernement éthiopien pour la générosité avec laquelle il avait 

mis des locaux à la disposition de la Corrmission économique pour l'Afrique en 

attendant que l'on construise un nouvel irrrreuble. la Ccrrmission a égalerrent invité 

le Secrétaire exécutif à faire une déclaration et l'a félicité de sa ncmination. 

Ch'3.:pi tre 10 - Haut Comr:1::.s saria t pour les réfugiés 

:.::.6, Les :prévisions pou:-c 1959 concernant le Haut Commissariat :pour les réfuciés ont 

été e:za.minées à la 68lème séance. A cette s·é'ance, la Commission a entendu une 

déclaration dans laquelle le Haut Corrmissaire demandait que le crédit recoL~~ndé 

par le Comité consultatif (1.350.000 dollars) soit augmenté de L~8.ooo dollg,rs, ce 

qui le porterait à 1.398.000 dollars, c'est-à-d~~e à 10.000 dollars de moins que 

le Secrétaire général n'avait demandé à l'orig::;_ne (A/3825). Pour effectuer cette 

réduction, on renoncerai. t à deux d.es nouve:J.u::. :postes d'agent des Se :::-vices généraux 

et l'on ferait des économies sur diverses dépenses. 

:::7. La proposit,ion du Haut Cormnissa..;.re a rencontré un large appui :p3.l"1ni les délé­

gations. Tant pour des raisons morales que pour des motifs financiers, il fallait 

chercher à donner au problème des réfugiés une solution rapide, duxable et efficace. 

Pour cela, il était indispensable que le Haut t;Gm:rnissair~ d-i_spo~e de f'0nds 

1 ..• 
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suffisants et d'un personnel assez nombre~~. L'expérience avait montré que plus 

on laisserait durer le problème des réfugiés, plus sa solution serait coûteuse. 

Il était p._onc de l'intérêt des Nations Unies de fournir les moyens de mener à son 

ten~e, dans les délais fixés, le programme entrepris en faveur des réfugiés. 

23. Par 37 voix contre 6, avec 23 abstentions, la Commission a approuvé une 

proposition du représentant de l'Autriche tendant à augmenter de 48.000 dollars, 

pour le porter à 1.398.000 dollars, le crédit de 1.350.000 dollars recommandé 

par le Comité consultat~f pour le chapitre 10. 

Chapitre 17 - Adninistration publique 

29. La question de la création d'un service international d'ad:ninistrateurs a été 

ex&uinée par la Deuxième Cor~ission à propos du point 29 c) de l'ordre du jour. 

La Cinquième Corrilnission a e~œminé les incidences financières du projet à sa 

68oème séance,en s'aidant des rapports du Secrétaire général (A/C-5/741, anneze, 

paragraphes 25-27) et du Comité constùtatif C"c/3933, :parag:::aphe3 15-17). 

30 Le Secrétaire général a fait préciser que son intention n'~tait pas de crùer 

un nouvel organe pour recruter du personnel supplémentaire ni de proposer une 

augmentation des dépenses d'administration. Conformément au:: voeux du Conseil 

économique et social et de la De~xième Commission, la proposition présentée dans 

le document A/C-5/741 avait trait à un programme qui serait entrepris sœ1 une base 

limitée et à titre expérimental. En juillet 1959, le Conseil recevr:üt u11 l'apport 

sur l'état de la question et le Secrétaire sénéral donnerait son avis sur le 

financement futur du prograrrme et sur les ~apports entre ce programme et les 

autres programmes d'assistance technique des Hations Unies. 

31. La proposition du Secrétaire général a rencontré 1 'agr2rr..Ant rl' une grande :partie 

des délégations, encore que les avis fussent fartagés sur l'importance des crédits 

dont on aurait probablement besoin pour la période initiale d'expérimentation. 

Diverses délégations ont proposé des chiffres allant de 150.000 dollars à 

250.000 doD.ars, montant du crédit demandé par le Secrétaire t;énéral. Par 53 voix 

contre une, avec 13 abstentions, la Commission a décidé de recc~~nd2r pour 1959, 

l'ouverture d'~~ crédit de 200.000 dollars qui sc:ait inscrit à un article spéc~al 

du chapitre 17. 
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III. ORGANISATION DU SECRErARIAT : DEPARTEMTh'T DES AFFAmES ECONOMIQUES ET 
SOCIALES ET ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

32. La question de l'intégration des activités d'assistance technique de 

l'Organisation aux travaux du Département des affaires économiques et sociales, 

qui avait été renvoyée de la sessi~n précédente, a été examinée aux 68lème, 

690ème, 693ème, 694ème et 703ème séances de la Commission. 

Première phase 

33. La Commission était saisie d'un rapport (A/C.5/752) dans lequel le Secrétaire 

général proposait de fondre en un seul département l'Administration de l'assistance 

technique(des arrangements spéciaux étant pris pour les questions d'administration 

publi~ue) et le Département des affaires économiques et sociales. 

34. Le Président du Comité consultatif a fait observer que le Comité avait 

préconisé la fusion des deux départements depuis plusieurs années et qu'il 

continuait de le faire :pour des raisons techniques aussi bien qu'administratives. 

Dans son rapport, le Secrétaire général se bornait à :prendre une :position de 

principe, sans entrer dans le détail de~ dispositions nécessaires pour opérer la 

fusion. Pour cette raison, le Comité consultatif s'était abstenu de présenter un 

rapport écrit sur des questions qu'il valait mieux, pour commencer, examiner à la 

Cinquième Commission. Cependant, il serait disposé, lorsqu'il aurait reçu des 

renseignements complémentaires du Secrétaire général, à donner un avis circonstancié 

sur les aspects a&ninistratifs et budgétaires de la question. 

35. Le représentantdel'Inde a proposé ~ue le Comité consultatif examine à nouveau 

les propositions du Secrétaire général en s'attachant tout spécialement aux 

questions d'économie et d'efficacité administrative et présente un rapport 

à ce sujet. Par exemple, le Secrétaire général proposait de nommer deux 

sous-secrétaires pour le département unifié, l'un des deux étant subordonné à son 

collègue, malgré l'égalité de rang : c'était là une des questions sur les~uelles 

le Comité consultatif pourrait utilement :présenter des observations; d'une façon 

:plus générale, le Comité devrait aussi, dans son rapport, traiter des méthode&:.'~. 

suivre pour opérer la réorganisation. 

; ... 
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36. Il a été proposé aussi de demander au Secrétaire général de fournir des 

renseignements complémentaires sur ~uatre points précis : quelles seraient les 

conséquences de la fusion pour les pays qui ~emandent une assistance technique? 

l'efficacité administrative en serait-elle améliorée? les effectifs pourraient-ils 

~tre réduits? ~uel serait le montant des économies réalisées? 

37. Dans une déclaration qu'il a faite devant la Commission (A/C.5/767), le 

Secrétaire général, après avoir dit conwent il avait personnellement remis la 

question à l'étude en 1958, a donné l'assurance que le plan de fusion qu'il proposait 

avait pour objet de rehausser la valeur du programme d'assistance technii{Ue et 

d'améliorer les services fournis aux gouvernements bénéficiaires. Ses propositions 

antérieures (A/C-5/728, paragraphe 12) avaient été également conçues dans ce 

dessein et, puisqu'il avait tenu pleinement compte des réserves formulées à la 

session précédente, la version revisée de son plan (A/C.5/752) ne devait laisser 

subsister aucune crainte de voir la fusion porter atteinte au prestige ou à 

l'identité du programme. 

38. La proposition de l'Inde a rencontré bien des appuis, mais de nombreuses 

délégations ont tenu à exprimer leur opinion préliminaire sur le fond de la 

question. Pour celles qui approuvaient la proposition du Secrétaire général, la 

fusion devait améliorer l'efficacité de l'Organisation dans ses activités écono­

miques et sociales en général puis~ue les services d'assistance technique et les 

service~ de recherche et de planification auraient alors à leur disposition, les 

uns et les autres, la totalité des ressources et de l'expérience d'un département 

unifié; la fusion était également conforme au principe soutenu depuis longtemps par 

le Conseil économique et social, à savoir que les programmes d'assistance technique 

doivent ~tre étroitement intégrés aux programmes ordinaires de l'Organisation. Le 

Secrétaire général avait d'ailleurs donné à la Commission l'assurance qu'une fois 

la fusion opérée, l'assistance technique resterait une activité nettement distincte; 

aucun des principes et aueune des directives relatives aux programmes d'assistance 

technique ne seraient modifiés. 

39. Les doutes que d'autres délégations éprouvaient au sujet de la fusion envisagée 

étaient notanwent fondés sur les motifs suivants : transformer un dispositif qui 

marchait bien ne pouvait se justifier que si des économies importantes ou une 

amélioration notable des services devaient manifestement. en résulter; on pouvait 
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réaliser la coordination nécessaire entre les deux départements sans modifier 

1 1 organisation de base ni la structure hiérarcnique; du point de vue budgétaire, 

il était plus sage, puisque l'AAT était financée essentiellement par des contri­

butions volontaires, de laisser ce service distinct d'un département fin&!cé 

exclusivement par le budget ordinaire; l'expansion future des activités d'assistance 

technique de l'ONU était l_:lus 0t.·o:i_tement liée :"'---=~ ';c~ratior:.r: elu Fonds 

spécial qu 1 aux travaux du Département des affaires économiques et sociales. De 

l'avi~ de ces délégations, l'heure n'était, en tout cas, pas venue de prendre une 
décisi~~ dé~;nitive. 

4c. A sa 6g4ème séance, la Commission a approuvé 1 par 39 v~ix c~E~r~~~~' 
avec 17 abstentions, la proposition du représentant de 1~ (voir paragraphe 4 

~i ·-dessus). 

Deuxième phase 

La discussion a repris à la 703ème séance sur la base du rapport (A/4038) que 

le Comité consultatif' à la demande de la Commission, avait -.~ ,·-~;C',c:r_-cé f'·Llr~ 1 c-s aspects 

administratifs et budgétaires de la fusion envisagée. 

J,-' Le Comité consultatif avait annexé à son rapport une série de questions qu'il 

avait adressées au Secrétaire général (en ce qui concernait particulièrement les 

problèmes mentionnés au cours du débat à la Cinquième Commission), ainsi ~ue les 

réponses du Secrétaire général à ces questions. 

lf3. Dans l'ensemble, les membres de la Cormnission ont estimé que le rapport du 

Comité consultatif avait contribué à précir>er le problème et que, dans les limites 

imposées par les circonstances, il donnait un tableau complet des facteurs dont il 

fallait tenir compte. Des renseignements détaillés sur les économies ou sur 

l'amélioration du rendement qui résulteraient éventuellement de la fusion proposée 

ne pouvaient évidemment être fournis que sur la base de l 1 expérience qu'on aurait 

acquise une fois le plan mis en application. 

Au cours de la discussion, on a fait ressortir premièrement que le Secrétaire 

général aurait des consultations suivies avec le Comité consultatif avant de 

réaliser les modifications administratives et de procédure qu'exigerait la fusion, 

et deuxièmement qu 1il soumettrait, avant la quatorzième session de l'Assemblée 

générale, un rapport sur les premiers résultats de la fusion tant au Comité 

consultatif qu'à la Cinquième Commission. 

1 .. . 
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4). Un certain nombre de délégations ont clé?~ru leur position sur la question 

ainsi que sur les observations qui figurent dans le rapport du Comité consultatif. 

Décision de la Cin~uième Commission 

L'(~. Par 33 voix contre zéro, avec 26 abstentions, la Commission a décidé, à sa 

703ème séance, compte tenu des vues exprimées aux séances où la ~uestion a été 

examinée~ de prendre acte du rapport du Secrétaire général sur l'organisation 

du Département des affaires économiques et sociales et de l'Administration de 

l'assistance technique (A/C.5/752), rapport qu'il avait développé dans la décla­

ration qu'il avait faite à la Comruission (A/C.5/767) et dans ses réponses écrites 

aux qt1estions que lui avait adressées le Comité consultatif (A/4038, annexe )5 

iR Coll;mission a Gussi <iécüi_é à.e prenà.re acte des ocoern1tlOL::o c~11e le r:omrté 

consultatif avait présentées à ce sujet dans son trente-sixième rapport à 

l'Assemblée générale (treizième session) (A/4038). 

47. La Cinquième Commission a décidé en outre de prier le Secrétaireggénéral 

l. De communiquer au Comité consultatif les résultats de l'examen des 

procédures internes qu'il devait entreprendre une fois la fusion opérée, 

afin qu'il puisse bénéficier des avis et des conseils du Comité avant 

de réaliser dans le détail toutes les modifications administratives et 

de procédure requises; 

2. De soumettre, avant l'ouveTture de la quatorzième session de l 1Assemblée 

générale, au Comité consultatif et à la Cinquième Cow~ission pour examen 

un rapport sur les premiers résultats de la fusion du Département des 

affaires économiques et sociales et de l 1Administration de l'assistance 

technique. 

68lème) 690ème) 693ème) 694ème et 703ème séances. 
1 . .. 
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IV. EAREME DES AJUSTEMENTS (INDEMNITES DE POSTE OU DEDUCTIONS) : CLASSEMENT 
DU SIEGE DE L'ORGANISATION DES :NATIONS UNIES, NEVf -YORK 

48. A ses 674ème et 675ème séances, la Cinquième Commission a examiné, en se 

fondant sur des rapports du Secrétaire général (A/C.5/546) et du Comité consul­

tatif pour les questions administratives et budgétaires (A/3971), la question 

du classement du Siège de New-York aux fins du régime des ajustements. 

49. Le Secrétaire général avait indiqué (A/C.5/746, paragraphes 4 et 5) que le 

coût de la vie à New-York avait accusé une hausse qui, au cours des neuf mois 

allant de décembre 1957 à août 1958, avait été en moyenne de 5,2 par rapport à 

l'indice initial retenu pour New-York (janvier 1957 ~ 120). Le Secrétaire général 

recommandait par conséquent de faire passer Ne~-r-York de la classe 5 à la classe 6 

et estimait gue les dépenses gui en résulteraient seraient de 307.000 dollars pour 

l'exercice 1959 et 98.000 dollars pour l'exercice 1958 (24.500 dollars par mois à 

partir du 1er septembre 1958, date à compter de laquelle la modification devait 

/ ... 
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prendre effet eu égard au régime approuvé par l'Assemblée générale). Le Comité 

consultatif avait reconnu (A/3971, paragraphe 6), bien qu'il ne précisât pas la 

date de prise d'effet, que 11 si l'on /JoulaiY se conformer strictement aux 

décisions de l'Assemblée générale telles qu'elles Lfiguraieny au paragraphe 2 

de la résolution 1095 B (:a), il y [avai y lieu de modifier 1' indemnité de poste 

pour les fonctionnaires ~u Siège et de faire passer New-York de la classe 5 à la 

classe 6". 
50. Un certain nombre de délégations ont estimé que la proposition tendant à 

ranger New-York dans la classe 6 avec effet du 1er septembre 1958 était 

l'aboutissement naturel d'une décision à leur avis malvenue de l'Assemblée 

générale : la décision du 27 février 1957 (résolution 1005 B (XI)) par laquelle 

New-York avait été rangé dans la classe 5 avec effet du 1er janvier 1957 et qui 

avait bouleversé le rapport Genève-I'Jew-Yorlc - mainte:na.nt ainsi dans une situation 

privilégiée les fonctionnaires en poste dans cette dernière ville - et irrémédia­

blement compromis la cohésion indispensable du régime tout entier. En présentant 

sa dernière proposition (A/C.5/746), le Secrétaire général semblait avoir abandonné 

la date du 1er janvier 1956 comme date de référenee pour l'application du régime 

des ajustements et s'en rapporter uniquement aux dispositions de la réso-

lution 1095 B (XI) de l' :1.ssemblée générale. Il était exact que par cette réso­

lution, l'Assemblée avait rangé New-Yorl;: dans la classe 5 avec effet du 

ler janvier 1957 et qu'en vertu de la procédure qu'elle avait approuvée, toute 

modification ultérieure devait être décidée eu égard aux variations du coût local 

de la vie, calculées à partir de cette date. 

51. Toutefois, dans une résolution plus récente (1221 (XII), du 14 décembre 1957), 

l'Assemblée générale avait décidé de maintenir la date du 1er janvier 1956 comme 

date de ré:férence servant à calculer les •-ariations du coût de la vie à. Genève et 

avait invité l'OIT et l'ŒIS à envisager de revenir à cette date de référence. Il 

s 1 en suivait que si la COtl'llilission s 1 en tenait, en l'espèce, am: dispos.i tions de la 

résolution 1095 B (XI), elle méconnaîtrait les principes qui avaient amené 

l'Assem0lée générale à prendre sa seconde décision. Il semblait en outre qu'aucun 

organisme indépendant n'a-...rait été consulté au sujet de la. modification proposée. 

Lors de sessions précédentes, la Camcission avait cru comprendre que la question 

de l' étab2.issement ou de la modification des ajustements (indemnités de poste ou 

déductions) devait @tre soumise au Comité consultatif de la fonction publique 
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internationale ou à un autre comité d'experts. Les recommandations d'mt organe 

de ce genre seraient équitables pour toutes les organisations ~ppliquant le régime 

commun et fourniraient une base permettant de è.éterminer si la dernière proposition 

du Secrétaire général était de nature à assurer le maintien dud.:..t réc;ime. La 

C~®is~ion ne ser~lt pas fondée, a-t-on dit, à prendre une décision motivée 

uniquement par des données statistiques; cette considération valait aussi pour 

l2s variations ultérieùres que pourrait accuser de temps à autre le coût de la 

vie, car un ~rinci~e essentiel uu régime des ajustements était que, pour le 

classement de la région du Siège, l'Assemblée générale ne tiendrait pas seulement 

compte des éléments statistiques, mais ferait entrer en jeu un élément d'appré­

ciation et tiendrait compte de tous les facteurs pertinents, notamment des 

intérêts communs et inséparables de l'Oreanisation et de son personnel. Enfin, 

en ce qui concernait la date de prise d'effet de la modification proposée, il 

semblait douteU': que l'on dût appliquer autorna tiquement le principe de la rétro­

activité; 011 ne pouvait établir d'analogie valable avec les aŒninistrations 

nationales qui accordaient des augmentations de traitement rétroactives, car les 

difficultés particulières au régime des ajustements ne se posaient pas dans leur 

cas. On ne pouvait guère concevoir que, si le coût de la vie venait à diminuer, 

l'Assemblée décide une réduction rétroactive et automatique :les mêmes principes 

devaient s'appliquer dans les de~: cas. 

52. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a donc proposé à la 67L•ème séance 

que l'Assemblée générale décide : 

a) De ranger le Siège (Ne11-Yorl') dans la classe 6 avec effet du 

ler janvier 1959; 
b) De prier le Secrétaire général de soumettre les questions du 

fonctiorillement du régime des ajustements au Coinité ccnsultatif 

de la fonction publique internationale ou à un comité d'experts, 

pour étude et recommandation. 

53. D'autres délégations ont estimé que la proposition du Secrétaire général 

était pleinement coni'o::me au principe qu'avait posé le Comité d'étude du régime 

rles traitements et que l'Assemblée générale ava:;.t approuvé dans sa réso-

lution 1095 B (XI), toucbant le classement initial des divers li.::u:: d'affectation 

et les modifications ultérieures. Etant donné que l'indice du coût de :a vie 

1 • .• 
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avait augmen~é de plus de 5 points en moyenne pendant la période prévue, il était 

entièrement justifié de faire passer New-York de la classe 5 à la classe 6 avec 

effet du ler septembre 1958. Le Cooité consultatif avait fait observer (A/3971, 

paragraphe 5) que si, conformément à la recommandation du Comité d'étude du 

régime des traitements, on avait fixé à 115 l'indice pour New-York au 

ler janvier 1956 (contre lOO pour Genève), cet indice n'aurait accusé qu'une 

augmentation un peu inférieure à 5 points au ler septembre 1958. Toutefois, 

le Comité consultatif avait aussi implicitement reconnu (ibid., paragraphe 6) 

que l'Assemblée générale n'avait pas donné son assentiment à cette dernière 

recommandation. Elle avait au contraire décidé, à sa onzième session, de ranger 

New-York dans la classe 5 et de considérer le ler janvier 1957 comme la date à 

partir de laquelle les variations ultérieures du coût de la vie à ce lieu 

d'affectation seraient calculées sans que soit pris en considération l'écart 

entre l'indice absolument exact et l'indice effectivement retenu à cette date. 

Il n'y avait donc pas de raison valable de reprendre toute la question ni, étant 

donné l'augmentation enregistrée à la fin d'ao~ 1958, d'ajourner de quatre mois 

la décision de faire passer New-York de la classe 5 à la classe 6. 
54 . Le représentant du Secrétaire général a t'ait remarquer que, comme le 

Secrétaire général l'avait signalé (A/C-5/746), certaines conditions prescrites 

par l'Assemblée ~nérale avaient été remplies et que par conséquent, en vertu 
'~ 

d'une décision de l'Assemblée elle-même, il y avait lieu de prendre certaines 

mesures. Quelques délégations avaient demandé si l'Assemblée générale avait agi 

sagement en a.dopta.l:lt la résoJ.utio~ 1095 B (XI). Pour sa part, le Secrétaire 

général était tenu de respecter toute décision, quelle qu 1 elle rot, prise par la 

majorité de l'Assemblée. Sa proposition découlait d'une de ces décisions. 

5). lans sa résolution 1095 B (XI), l'Assembl6e générale avait fixé, pour les 

ajustements, le rapport New-York, 120, au ler janvier 1957, par rapport à Genève 

(lieu de base), loo, au ler janvier 1956. Il semblait qu'une certaine confusion 

s'était faite au sujet de la date de prise d'effet (1er janvier 1957) de cette 

décision et de la date de référence retenue pour le régime des ajustements, qui 

était et continuerait d'être le ler janvier 1956 (le lieu de base étant Genève). 

Les conditions que l'Assemblée générale avait énoncées pour une modification du 

classement de New-York avaient été remplies : en août 1958, l'indice du coût de 

/ ... 
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la vie à Ne1.r-Yorlc avait atteint le chiffre moyen de 125 calculé sur une période 

de 9 mois. Les md.:;ifs de rancer New-York dans la classe o à partir du 

ler septembre 1958 étaient donc réunis. 

56. Le ~eprésentant du Secrétaire général a ajouté que, si le problème qui 

s'était posé à Genèïe à la suite des décisions prises en 1957 par l'OIT et l'OMS 

avait causé une confusion compréhensible, les mesures prises par 1 'Asse:!nblée 

t;énéra.le à l'égard de New-Yorl~ et de Genève n'étaient, à son avis, aucunement 

incompatibles, et il semblait que le Comité consultatif eut ~té de cette opinion 

en 1957 (A/3721, paragraphe 5); on ne risquait pas non plus d'aboutir à 

l'incohérence en acceptant la dernière proposition du Secrétaire général. Deuuis 

l'adoption par l'Assemblée, le 14 décembre 1957, de la résolution 1221 (XII), 
l'OIT et l'OMS avaient renvoyé la question au Comité administra tif de coorili n:tti nn 

pour qu'il l'étudie et donne son avis. 

57. Donnant suite à la recommanàation du Comité d'étude du régime des traitements, 

l'Assemblée générale avait fondé le fonctionnement du régime des ajustements sur 

deux opérations distinctes : l'ajustement initial était déterminé sur la base 

d'une comparaison entre le lieu d'affectation considéré et Genève (date de 

réf~rence : ler janvier 1956). Cette première phase faisait notamment intervenir 

un large élément d'appréciation, comme cela avait été le ens en 1957, quand 

l'Assemblée avait fixé l'ajustement initial pour New-York. Quant aux modifications 

ultérieures, elles étaient fonction des mouvements de l'indice local du coût de la 

vie, et l'élément d'appréciation n'entrait en ligne de compte que pour déterminer 

si cet indice était bien celui qui convenait dans le cas de fonctionnaires 

internationaux. 

52. A sa 675ème séance, la Cinquième Commission a pris note d'une déclaration 

du repr~sentant du Secr~taire général aux termes de laquelle la question des 

ajustements avait été portée devant le Comité consultatif de la fonction publique 

internationale, qui l'avait examinée en mars 1958. Le Comité avait recommandé que 

les aspects techniques de la question soient d'abord étudiés par un comité 

d'experts indépendant. Le Secrétaire général, après avoir consulté les chefs des 

secrétariats des institutions spécialisées, avait nommé les membres de ce comité 

d'experts, qui se réunirait au début de 1959 et, espérait-on, entreprendrait, 

comme première tâche importante, d'étudier de façon approfondie la question 

fondamentale du rapport entre New-York et Genève. 
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59· En conséquence, le représentant des Etats-Unis d'Pmérique a retiré la deuxième 

partie de sa proposition (voir plus haut, paragraphe 5). 

6o. A sa 675ème séance, par 36 voix contre ll, avec 18 abstentions, la Ccmmission 

a adcpté la proposition des Etats-Unis tendant à ranger New-York dans la classe 6 

aux fins du régime des ajustements, à compter du ler janvier 1959. 

61. la Cin~uième Coœmission reccmmande à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolution qui figure à l'annexe E du présent rapport. 

; ... 



V. MONTANT DU FONDS DE ROULEMENT 

A/4070 
FrFJ.nqais 
Page 23 

62. De sa 67lème seance à sa 674ème séance, la Cinquième Commission a examiné les 

rapports elu Secrétaire géneral (A/C.5/743) et du Comité consultatif pour les 

q_uestions administratives et budgé-caires (A/3939) sur le montant dü ?onds de 

roulement de l'Organisation des Natioas Unies. 

63. La question qui se posait à la Commission était ess·:ntiellement celle des 

mesures à recommander à l'Assemblée générale pour éviter à l'Organ:isation des 

di ffi cul tés de tr:::sorerie et ne pas lu:i :·aire courir chaque année le risque de 

voir s'épuiser complè-cement ses liquidités. Il a ét? généralement admis que la 

seule solution entièrement satisfais.snte serait. que les Etats Membres s 'acqui tteat 

rapidement de leurs conLribLtiOi1S : s'ils versaient tous ponctuellement leurs 

contributions à la date fixée, ou au plus ta.cJ pew.i.ant les premiers mois de l'année, 

il serait possible d'éviter les im:por-'~r:.~:t: rœ8l'8VLEC:cc'; sur le Fonds de roulement 

que l'on faisait actuellement vers le milieu de l'ann;7>. Les chiffres cités par le 

Secrétaire général (J~jc. 5/743, Annexe) mont:;.~aient que_, si les con tri butions étaient 

versées promptement, le montant actuel du Fonds de roulement suffirait à couvrir les 

besoins présents et ~lourrai t même être rédl.Li t dans une certaine mesure. C'est ainsi 

q_u'en 1957, les décaissements au 30 juin représentaient 46,41 pour lOO des dbpenses 

totales de l'année, tandis que 18,36 pour lOO seulement (et en 1958, 21,69 pour lOO) 

des contributions des Etats Membres avaient été re~ues à ce-ete date. 

64. On a reconnu q_ue le paiement rapide des contributions se heurtait à certains 

obstacles. Il s'agissait parfois de difficult6s d'ordre constitutionnel ou 
administratif résultant de la procédure législative appliquée àa.ns les Etats Membresj 

ailleurs - surtoèJ.+. dR::~s le cA.::' des petits pays - lE:s ressources financières é:;aient 

en grande partie immobilisées dans des programmes de développement, et le problème 

était souvent aggravé par des difficultés de devisesj on a souligné cependant qu'tl 

~tait manifestement peu équitable d'aggraver les c:1arge's financières des Etai~S 

Membres qui s'acq_uittaient ponctuellemen't de leurs CCJntributions. Accroître le 

montant du Fonds de roulement pour compenser les arriéré2 de contributions équivalait 

à pénaliser les Etats qui respectaient l'arti~le 5.4 du Règlement financier de 

l'Organisation des Nations Unies. Les obstacles purem2nt constitutionnels ou 

administratifs n'étaient pas insurmontables, et la plupart des Etats Membres avaient 

eu treize ans pour mettre au point le calendrier de leurs versements annu(:ls. V"' 

Commission a noté, à cet égard, que la délégation des Etats-Unis awüt l'intention 
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de demander à son go'~V\c;rnement de pr(::ndre si )::>ssible des dis-posi tians en vue du 

versement plus rapine d'une partie a.u moins de sa contribution annuelle, au moyen 

d'avances de c:rédit;s. On a ex~n"im,; l'espoir que d'autres Etats Membres envisa-

geraient d'adopter des mesures analogues. 

65. On a suggér8 de ïaire davo.m:.ag::: pour appeler l 'at;tention sur ce probl·3me. A 

cette fin, le Se-;r0taire général pourrait saisi., l' f:..ssemolée g8neral2, avant sa 

eession annuelle -et, selon qu'il serait appropri~, à d'auc:.re;:; moments de l'année -

d'un rapport détaill~ sur les contributions versées par les Etats Membres, class6es 

sous des rubriques dis1~inc:tes selon la ùste de; versernent, la proportion versée r.-ar 

rapport à la somme due et d'autres él~merr~:.s p'?rti nents. 

66. La plupart des délégations on:.. ét~ d'a.:·::or':l pour considérer que, puisque les 

appels pressants de 1 'Assemblse générale et :tu_ Secrétaire général étaient jusqu'à 

présent restés sans effet, il fallait au:tcris-::r llëlc C'•;rtaine augmentation du Fonds 

de roulement, et peut-être même donner au Secrétaire géncrdl les pouvoirs nécessaires 

pour emprunter. Les résultats des exercices antérieurs montraient que la situation 

en matière de versements n~ faisait qu'empirer, la: proporti::Jn des contributions 

reçues au 30 juin étant tombée Je 28,55 pour lOO en 1955 à 21,69 pour 100 en 1958. 
' 

En même temps les besoins de trésorerie avaient augmenté de façon considerable, 

parallèlement au développement des activi-cés d8 l'ONU. 

67. Certaines dGlégations se sont déclarées opposées à toute augmentation du 

montant du Fonds de roulement. La question devait être renvoyse à la prochaine 

session de l'Assemblée, et entre temps le Secrétaire génPral prendrait aes mesures 

pour rétablir la situation; tout d'abord, en réduisant les dépenses, par l'insti­

tution d'un système de priori tés et d'un contrôle financier pi1.lS rigoureux, sans 

parler d'une amélioration de l'organisation administrative; en second lieu, eè: 

intensifiant ses e.Cfor-cs pour obtenir le versement rapide des contributions. 

68. Le représentant du Seerétaire général a souligne qu'au sujet de cette Cluestion, 

qui était d'une importance vi tale, il était du devoir du Se·~r0-taire gén:~ral d ·exposer 

les faits; c'était cependant aux Etats Membres qu'il appartenait de veiller à 

l'intégrité financière de l'Organisation des Nations Unies, qui était incontes­

tablement menacée. Le représentant du Secr0taire g~néral a ensuite cité des 

chiffres montrant que, dans certaines :wpot:1èses détermint3es, il pourrait bien se 

faire qu'en 1959 les réserves en espèces soient presque ôpuisées dès le 1er avril, 

un déficit de quelque 2,5 millions de dollars appRraissant ensuite à la fin de mai,, 

pour atteindre peut-être 3 à 4 ffiillions de dollars à la fin de juin. Le 

Secrétaire général ne pouvait rester indiff2rent devant une telle perspec:tive; 1 ... 
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il n'avait non plus aucune:: raison, vu l' expériencè acquise en ce domaine, de compter 

sur un versement plus rapide de:; '.:ontributions, .:2.r ~e n' é-ca~ t là qu'une simple 

possibilité, et aucune assurance ferme n 'e.vai t ,é:L, aonn2e. 

69. Compte tenu de la situation actuelle et de l'importance des d8penses .imprévues 

et extraordinaires à couvrir au moyen du Fonds de roulement, le Secrétaire g,_;néral 

yr~voyait que la situation serait critique au cours au premier 2c du deuxième 

trimestres de 1959. Il avait proposé (P-/C.5/743, par. 7 et 8) deux mesures à prendre 

pour remédier à cette situation. La première, relever le niveau du Fonds de 

roulement ne résoudrait pas en soi le problème immédiat car, à moins d'une accélé­

ration très forte àu versement des contributions, l'addition de 1 ou 1,5 million 

de dollars au Fonds de roulement, ainsi qu'il en était question à la Commission, ne 

produirait au 30 juin 1959 que 250.000 dollars et 375.000 dollars respectivement, 

contre un déficit possible de 3 à 4 millions de dollars. Cette considération était 

à la base de la deuxième mesure ~roposée par le Secrétaire général, à savoir que 

l'Assemblée l'aut9rise à puiser, en cas d'urgence se présentant au cours du premier 

semestre de 1959, dans les fonds et ccmptes spéciaux commis à sa garde. Si les 

pouvoirs nécessaires ne lui étaient pas accordés, la seule autre solution pratique 

serait d'autoriser le Secrétaire général, à titre provisoire, à contracteT des 

emprunts à l'extérieur. Cette suggestion était faite après beaucoup d'hésitation, 

mais le Secrétaire général ne pouvait êtr:: placé d5.ns une position telle q,u'il aurait 

à manquer aux engagements pris par l'Assemblée génerale. 

70. Des divergences de vues se sont fait jour à la Commission au sujet de la 

proposition du Secrétaire général (A/C.5/743, par. 8) aux termes de laq,uelle il 

serait autorisé à puiser, au cours du premier semestre de 1959, dans les fonds 

et ccm:y-Ges spéciaux commis à sa garde. Un certain nombre de délégations ont fait 

remarquer que si la propositioü ne constituait qu'un p&lliatif anquel on aurait 

recours dans des circonstances exceptionnelles, on n•a,ait suggéré aucune 

autre méthode perm2ttant de faire face aux obligations de l'ONU dans un avenir 

immédiat; c'est ~ourquoi elle méritait d'être appuyée. Certains, au contraire, ont 

fait valoir qu'il ne fallait pas détourner, pour les besoins généraux de 

l'Organisation, des fonds qui avaient été réunis grâ::e à des contributions 

volontaires et pour des ob,jects précis. Bien que le Secrétair<:: général eût été 

autorisé à suivre cette procédure dans le cas de la Force d'urgence des Nations 

Unies, il ne fallait -pas, en la consacrant, en faire une ~1·5. t.ique normale qui 
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offrirait la possibilité de s'opposer au contrÔL:: budgétaire ou au paiment rapide 

des contributions. 

71. .Certains membres de la C:ommission on0 E~galement :r-i tiqu6 la proposition 

(Cf. par. 13 d-dessous) t2ndant à autoriser le Secr.~taire e3néral à contracter des 

emprunts auprès d' é::.aolissements de c:rédi t comrr,ercia:Jx. 0"cltre que cette action 

s'écartait radicaL;meat de la pratique coura!1te, qu'il serait alors difficile de 

contr-ôler corwenablement, elle J?o~:.rrai t 0galement nuire au pres ti[;e de 

l'Organisa :~io11. 

72. Le Président du Corni té consul"catif, faisant connaître son opinion S
,, ~ .... 
U..J. une 

autre suggestioü aux termes de laquelle les Eta-ts M:::mtres serair-,nt invités à faire 

des avan.::es -wlontaires, a ra9pelé 1' article 6. 2 du Règlement financier de 

l'ONU définissant la façon dont le Foncis de rouldnent est alimenté, Le principe 

des avances fixées d'a-près 12 bareme a.r!o)LS poc1r les quotes-par"ts des Etc.ts Membres 

était le plus éq<..ü t-able e"t il ne pars.issai t pas souhaitable que 1 'O;:-ganisation des 

Nations Uni-es fût 1 'obligée d'un ou de olusieurs E"t;ats qui propos,'raient ete lui 

consentir des avances volontaires, 

73. A la 572ème séance de la Commission, l'Italie a pr·~:senté un projet de 

résolution (h/C.5/L.52l)contenant l2 dispositif suivant : 

"L'Assemblée générale .•• 

r:l. Prie insT.amment les Etats Membres intéressés de se préoccuper du 

versement Je leurs arriérés de contributionsj 

11 2. Prie le 2e(;rét.aire géné~tal de po'.lrsui vre ses efforts afin d'obtenir 

un versement plus rapià.e Jes contributionsj 
113. Décide de portel' le montant du Fonds 'e roulement de 22 millions 

à 25 millions de dollars m: cours des trois "xercices 1959 à 1961, soit : 

a) A 23 millions de dollars en 1959, grâce au virement au Fonds 

de roulement des excédents bnd~~taires fig~rbnt au cr·.jdi t des 

Etats Membres au 31 décembr'ô: 1957 (551.170 dollars) -;;t grâce à àes 

a ·fanees su~Y~l':5men-Lai..~·rc;s directs '-';!l espèces û 'un rr:ontant de 

448.530 dollars; 

o) il. 24 millions de :J;Jlls.rs en 1960 et à :::.5 millions de dollars 

-=:n 1961, grâce à des viremenTs analogues des excédents dis;;onibles 

et_. en cas de besoin, _6râ·..:e à des a\rances su;_:Yplémentaires directes 

' " en es·pec~s. 
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Le rèprésentant de l'Itali~ a expliqué que, puisque le budge:t de l'Organisation 

et le no"':l.bre des Etats Membres s'étaient accrus progressivement, il était inévitable 

de relever le mont-ant du Fonds de roulement si l'on voulait que l'Organisation 

CCl~Ytinue de fonctionner sans i1eurts. S.;. propr.~si tion c:onsti tuait une formule 

intermédiaire entre les recolllll'l8.ndations du Comité consultatif (A/3939, par. ll) 

et les augmentations plus ::!:'aibles que deux délégatio.~s avaient suggérées à la 

séance précédente. 

74. Les amendements suivants au -proJet à<2 résolution (A/C.5/L.52l) ont été 

proposés 

a) Royaume-Uni de Gr8.nde-Bretagne et d 'Irla~1de d1.1 Nord : Modifier le 

paragraphe 3 du dispositif de fuçon que le !l'Datant du Fonds de roulement­

soit porté à 23,5 millions de dollars en J.9~9 et à :.::4 millions de dollars 

en 1960, grâce au virement des excédents budgétaires figurant au crédit 

des Etats Membres au 31 déc9mbre 1957 (et, après cette date, dans la mesure 

des possibilit8s) et graêe à des avanses surplémentaires directes en 

espèces; 

b) Ethiopie ; Modifier les paragraphes l et ~ du dispositif en ajoutant les 

mots "au budget ordinaire" après le mot "contributions"; 

c) Etats-Unis d.'Amc3rique (premier amendement) : Modifier comme suit le 

paragraphe 3 dü dispositif : 

"Décide de porter le montant du Fonds de roulement cie 22 millions à 

23,5 millions de dollars en 1959, grâce au virement au Fonds de 

rouler ... ent des excédents budgétalres fi 1;urant au crécii t des Etats 

Membres au )1 décembre 1957 ( 551.170 dollars) et grâce à des avances 

su;::>plémentaires en espèces d'un monta~t de 948.830 dollars;". 

d) Etats-Unis d'Am.§rique (deuxi0me amendement) : Ajouter au dispositif un 

quatrième !Jaragra·phe ainsi conçu : 

"Autorise le Secrétaire général, en cas d'urgence, et après 

consultation du Comité consültatif rour les questions administratives 

et budgétaires, à umtracter auprès d'établissements de crédit 

commerciaux, jusqu'à concurr2n-:e de 1,5 million de dollars, des 

emprunts à court terme ·portant intérêts;". 

1 ... 
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.f:J.'"".l~s· : i~j( )11-t -·r '3.lt 'i i;:;r,nsi i.j ~· l •,-:.. po.ra~~r0.y~. -· slli vont : 

''~: .. t_~~ 1~~ Sc·_·J.~Lo·i:L-·c. r::,:::.l-".: ... &-1
, ~lJ. v'n..3 c~'Jrê·.-:l 1 't:::~ ~-~' u:'t~s-;:~·ata-...lt ~-·:rl 

rap;,or~. (!'-.je. 5/743), 3. em:)ru1'io.r .• m.:;,,. en11ant le ~,:.:Lemen:t d ';m inté.·êt 

a:~ taux normal en '.ri.:;l;eu!.', ri..:::> s0mrr.".::S q·l 'il _pr·::::l,':J·.;era sllr lee for.ds 

et ccmptes sréci3.u:: ccnunis à sa garde 1 :pour faire face RUX besoins 

de trésorr::rie q:ü so:1t nOi'mala:J.c:::tt c0uverts par le Fon·Js de 

roulement." 

75, Le représentant de la Rowna:J.~.'? a ·pr:Jp,)sc. .J•-o. :J.r-, prendre, à la présen-:-,e session 

c:i·.:: l 'f'.ssemblée 6.:;nérale,. auc·,J;:-,ç dé:.::i 21.or. ~.2üda.n·u à modifier le montant du FrJnds 

de roulement, et de repren6.re:: 13. q·1estion 3 le. q' ·c.~orzi ème s::ssion. 

76. A ses 673 et 674ème séa!lc·~s, ls. :;ol~'1:!. .3s: en ::: vot6 sur le ;::<rojet de résolution 

(r,jC. 5/L. 521) prés.2nt;,' par l'Ital~_;: et sa:;: les amendements qui avaienT, éte propos,;s 

à c= proje'L, ain:Ji que sur la pro:_-::ositiorl roŒJJ8.iè1e. Les résul t3.ts du vote 

s · ,5tablissent co;lJJJle ;3Ui t : 

Pour Contre Abstentlons 

P:.:oposi t,ion rou.maine 

Amendement éthioDien au paragraphe l 

;~rnendement ~thio·pien au paragrapne ) 

Premier amendeme~lt des Etats-Unis.!./ 

Deuxième amendement des Etats-Unis 

Amendement indien 

~~asen:bl-::- du pro,:l•:;t. r}:-:; résolution, 
ainsi morlifj"' 

9 

16 

48 

47 

51 

47 9 

25 23 
(retiré) 

:L4 6 

(retiré) 

ll 10 

10 8 

77. En conséq1Jen<:>:', la Cinquit;me Collilllission recommande à l 'J-~.ssemblée gén0rale 

ri 'a.riopter le Dr')je't cle résolution qc'::. figure à l'annexr> D du présent rapport. 

/ ... 
~~ Cet amb1demPDt ay2.nt été ap-;Œouvé, 1 'am<~ndement du RoyaumE-Uni (Cf. pa1·. 13 Ei.)) 

n'a pas été mis aux voix. 
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· 78. Pour l'examen en première lecture du projet de budget pour 1959, la Cinquième 

Commission était saisie du projet de budget présenté par le Secrétaire général 

(A/3825) et du rapport du Ccmité consultatif sur ce projet (A/386o). Il était 

aussi question de certains chapitres du budget dans les déclarations faites à 
' la 656ème séance de la Ccl:mnission par le Secrétaire général (A/C-5/748) et le 

Président du Ccmité consultatif (A/C-5/749). En outre, le Secrét~ire général a 

présenté des prévisions revisées pour plusieurs chefs de dépenses, et le Ccmité 

consultatif a rédigé des rapports distincts sur ces prévisions : 

a) :Cemandes de crédits revisées pour la Cour internationale de Justice 

- Ajc. 5/740 et Add. 1, A/3924 :chapitre 19; 

b) Demandes de crédits revisées comme suite aux décisions du Conseil 

économique et social - A/C-5/741, A/3933 : chapitres 1er, 6, 7, 8, 12, 

16 et 17; 

c) Demandes de crédits revisées ccrrrrne suite aux décisions du Conseil de 

tutelle - A/C-5/742, A/3923 : chapitre 1er; 

d) :Cemandes de crédits détaillées pour la Commission économique pour 

l'Afrique - A/C-5/755, A/4000 : chapitre 6a; 

e) remanè.es de crédits revisées comme suite aux décisions du Conseil 

économique et social - A/C-5/758, A/3997 : chapitres 8 et 11 et 

Recettes autres que les contributions du personnel; 

f) Prévisions concernant les dépenses du Groupe d 1 observation des 

Nations Unies au Liban et les dépenses découlant de la résolution 

adoptée par l'Assemblée générale le 21 août 1958 Lréso-

lution 1237 (ES-IIIlJ - A/C-5/763, A/4013 : chapitre 4a; 

g) Demandes de crédits revisées concernant 1 1 0rganisme des Nations Unies 

chargé de la surveillance de la trêve en Palestine - A/C-5/770, A/4036 

chapitres 4 et 5; 

h) Demandes de crédits revisées concernant le programme des conférences 

pour 1959 - A/C-5/769, A/4035 : chapitre 1er. 

79. Pour le chapitre 13 (matériel), la Commission a également étudié des rapports 

supplémentaires A/4003 et A/4057) du Comité consultatif portant sur les demandes de 
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crédits initiales du Secrétaire général, ainsi ~ue des rapports du Secrétaire général 

(A/C-5/738) et du Comit~ consultatif (A/4oo4) concernant les principaux travau:~ 

d'entretien et d'amélioration des bâtiments et du matériel du Siège. 

Po. On n'a pas cherché, dans la présente partie du raplJOrt, à. donner une idée 

des débats dont les divers chapitres du budget ont fait l'objet en première 

lecture. Au cours de ces débats, les membres de la Commission ont présenté des 

observations sur le projet de 0<.èdget et les délégations se sont prononcées s-cJ.~ 

certaines estimations. Les représentants du Secrétaire général ont répondu aux 

questions posées au sujet des chapitres examinés et ont indiqué, dans certains cas, 

comment le Secrétariat comptait e:éécuter le budget de 1959. Le Secrétaire général 

a également fait savoir comment il interprétait certaines des décisions de la 

Commission. Le Président du Cami té consultatif a donné des renseignements 

COlnplémentaires sur ce ~ue le Comité pensait de certaines estimations. Ces débats 

sont rapportés dans les comptes rendus officiels des séances de la Cin~uième 

Commission. Toutefois, la partie du présent rapport consacrée à la discussion 

générale traite des ~uestions qui, en première lecture, ont particulièrement 

suscité l'intérêt et retenu l'attention des membres de la Commission. 

81. On trouvera, eÀ~osées ci--après, les mesures prises par la Cinquième Commission 

au sujet des incidences financières de décisions des autres Grandes Commissions 

de l'Assemblée. On trouvera égale~ent, sous les chapitres appropriés, des.indi 

cations sur les consé~uences de l'adoption par l'Assemblée générale des projets de 

résolution dont il s'agit. 

R). Sauf indication contraire, les crédits approuvés par la Cinquième Commission 

sont eeu:: qui avaient été recommandés par le Comité consultatif. 

Chapitre premier - Frais de voyage des représentants et des membres de commissions 
et comités 

A sa 66lème séance, la Commission a approuvé par 61 voix contre zéro, avec 

une abstention, un crédit de 773.500 dollars à ce chapitre, correspondant au 

crédit reco:mma.ndé par le Comité consultatif sur la base du budget initial et aux 

crédits supplémentaires demandés comme suite à des décisions du Conseil économique 

et social et du Conseil de tutelle. 
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84. A sa 70lème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouverture à 

ce chapitre, dans un nouvel article V, d'un crédit supplé1nentaire de 4o .000 dollars 

pour les conférences sur les produits de base. 

85. L'adoption par l'Assemblée générale du projet de résolution de la Première 

Commission sur les "Effets des radiations ionisantes" a amené à prévoir, sous cc 

chapitre, conformément au rapport de la Cinquième Commission (A/4064), _une 

dépense supplémentaire de 69.000 dollars. 

Chapitre 2 - Réunions et conférences spéciales 

86. A sa 66lème séance, la Commission a approuvé par 61 voix contre zéro, avec 

une abstention, l'ouverture d 1 un crédit de 1.543.500 dollars au chapitre 2. 

Chapitre 3 - Comité des commissaires aux comptes 

87. A sa 66lème séance, la Commission a approuvé par 60 voi:~ contre zéro, avec 

une abstention, l'ouverture d 1m1 crédit de 51.000 dollars au chapitre ). 

Cha;pi tre ~- - Missions spéciales et activités conne:':es 

88. A sa 66lème séance, la Commission a approuvé par L:-7 voi:: contre 9, avec 

7 abstentions, l'ouverture d 1un crédit de 2.062.600 dollars au cba,tJitre 4. 
89. A sa 70lème séance, elle a approuvé par 49 voL~ contre zéro, avec 9 abstencio:.1s, 

l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 286.000 dollars (prévisions 

revisées pour 1 'Organisme des Natioï.1s Unies chargé de la S"Lœveillailce de la trêve 

en Palestine). 

90. L'adoption par l'Assemblée générale du projet de résolution de la Q,uat1·ième 

Commission sur le maintien en activité du Cami té d.e bons offices pour le SLld-Ouest 

Africain a. a.mené à. prévoir, sous ce chapitre, conformément ou rapport de la 

Cinquième Commission (A/3967), une dépense supplémentaire de 26.000 dollars. 

Chapitre 4a -Dépenses découlant de la résolution 1237 ES-III) de l'Assemblée 
g né::cale et reliquat de d penses du Groupe d'obcervatior· des Nations Unies au 
Li bau. 

91. A sa 696ème séance, la Commission a appro~.A.vé par 45 voi:: contre zéro, avec 

9 abstentions, l'ouverture d'u~ crédit de 500.000 dollars~ ce chapitre. 

Chapitre 5 - Service mobile de l'Organisation des Nations Unies 

g,2. A sa 66lème séance, la Commission a. approuvé par 51 voix COlltre 9, avec 

3 absteütions, l'ouverture d'un crédit de 1.096.8.co clollars au chapitre 5. 
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93. A sa 70lème sénnce, la Commission a approuvé par 49 voix centre zéro, avec 

9 abstentions, l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 57.000 dollars 

(prévisions revisées pour le Service mobile de l'ONU). 

Chapitre 6 - Traitements et salaires 

94. La Commission a examiné le chapitre 6 du budget à ses 663ène, 664ème 

et 665ème séances. La partie du présent rapport consacrée à la discussion 

générale rend CGmpte de certaines qUestions traitées lors de cet examen. 

95. A sa 665ème séance, la Commission a rejeté par 46 voix contre 9 avec 

11 abstentions, une proposition du représentant de la Bulgarie tendant à réduire 

de 500.000 dollars - le ramenant de 30.311.000 à 29.811.000 dollars - le crédit 

recorrmandé par le Comité consultati-f sur la base du projet de budget initial. 

Elle a approuvé par 64 voix contre zéro, avec une abstention, l'ouverture d'un 

crédit de 30.311.000 dollars sur la base du projet de budget initial. 

96. A cette m~me séance, la Commission a rejeté par 25 voix contre 18, 

avec 20 abstentions, une proposition du représentant des Etats-Unis tendant à 

majorer de 25.000 dollars - le portant de 59.200 à 84.200 dollars - le crédit 

supplémentaire recommandé pour ce chapitre par le Comité consultatif au titre des 

demandes de crédits revisées comme suite aux décisions du Conseil économique et 

social. Elle a approuvé, par 63 voix contre zéro, avec une abstention, l'ouverture 

d'un crédit supplémentaire de 52.000 dollars au titre de ces demandes revisées. 

97. La décision prise par la Cinquième Corrmission au sujet du barème des ajus­

tements (voir la partie IV du présent rapport) a amené à prévoir sous ce chapitre 

une dépense supplémentaire de 307.000 dollars. 

98. La Commission a approuvé à 'sa 665ème séance l'ouverture d'un crédit global 

de 25.000 dollars pour l'application de la résolution 690-C (XXVI) du Conseil 

économique et social. La répartition de cette semme entre les divers chapitres du 

budget indiquée par le Secrétaire général (A/C.5/772) a amené à prévoir sous ce 

chapitre une dépense supplémentaire de 20.000 dollars. 

99. L'adoption par l'Assemblée générale du projet de résolution de la Troisième 

Commission relatif aux "Recommandations concernant le respect, sur le plan inter­

national, du droit des peuples et des nations à disposer d 1 eux-mêmes" a amené à 

prévoir sous ce chapitre, conformément au rapport de la Cinquième Commission 

(A/4028), une dépense supplémentaire de 5.000 dollars. 
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lOO. Vadoption par l'Asse1,1bl~e générale du projet de résolution de la Première 

C01m1ission sur les nEffets des radiations ionisantesn a amené à prévoir sous ce 

chapitre, conformément au rapport de la Cinquième C•w~ission (A/4064), une dépense 

supplémentaire de 87.200 dollars. 
101. L:eC'coption par l'Assemblée générale du projet de résolution proposé par la 

Quatrième Con:missj_on au sujet de ;L' étaolissement de comptes rendus sténographiques 

ùe certaines de ses séances aflènerait à prévoir sous ce chapitre, conformément au 

rapport de la Cinquih1e Commission (A/4069), une dépense suppléwentaire de 

13.300 dollars. 

Chapj_tre 6a - Com"üssion économique pour l'Afrique 

102. A sa 690ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouvertt:re au 

chapitre 6a d'un crédit .de 500.000 dollars pour les dépenses de la Cowmission 

économique pour l'Afrique en 1959. La partie du présent rapport consacrée à la 

discussion générale traite de certaines des questions qui se sont posées au cours 

de l'examen de ce chapitre. 

Chapitre 7 - Dépenses communes de personnel 

103. A sa 665ème séance, la Commission a approuvé par 60 voix contre zéro, 

avec 7 abstentions, le crédit de 6.280.000 dollars recorrlillandé par le Comité consul­

tatif. Ce crédit a été majoré : a) de 32.700, 95.000 et 18.800 dollars respectiveffient 

cœnrne sui te aux recommandations que la Commission a faites à l 1 Assemblée générale 

au sujet de l'Ecole internationale des Nations Unies (A/4026), de la rénunération 

soumise à retenue pour pension (A/4052) et du Ccnü té scientifique pour l'étude des 

radiations ionisantes (A/4ü6lp; b) d'une somme de 5.000 iollars représentant la 

part, à inscrire au chapitre 7, du crédit Global de 25.000 dollars destiné à 

l'application de la résolution 690 C (XXVI) du Conseil économique et social dont 

il a été question ci-dessus à propos du cLapi tre 6. 

CL.apitre 8 - Frais à.e voyage du personnel; frais de voyage des membre~~ga~ 
administratifs 

104. A sa 665ème séance, la Cow.mission a approuvé par 62 voix contre zéro, avec 

une abstention, le crédit de 1.475-700 dollars rec01r.mandé par le Comité consultaUf. 

A sa 690èrne séance, elle a metjoré cette solDme à.e 45.000 dollars pour tenir compte 

des demandes de crédits supplémentaires découlant de décisions du Conseil écrmc .i•ue 

1 

l· .. 
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et social et, comme suite à la recommandation de la Commission touchant la rémuné­

ration soumise à retenue pour pension (A/4052), d'une somme supplémentaire de 

9.400 dollars représentant la part des frais d'un· comité d'experts qui sera à la 

charge de l'ONU en 1959. 

Chapitre 9 - Dépenses de représentation 

Cha~itre 9a -Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du Statut 
du personnel 

105. A sa 665ème séance, la Commission a approuvé par 62 voix contre zéro, 

avec une abstention, l'ouverture d'un crédit de 25.000 dollars au chapitre 9 et, 

à l'unanimité, l'ouverture d'un crédit de 70.000 dollars au chapitre 9a. 

Chapitre 10 - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

106. Il a été ~uestion, dans la troisième partie du présent rapport, du débat que 

la Commission a consacré à ce chapitre. A sa 68lème séance, la Commission a 

approuvé par 37 voix contre 6, avec 23 abstentions, une proposition du représentant 

de l'Autriche tendant à majorer de 48.000 dollars - pour le porter à 

1.398.000 dollars - le crédit recommandé par le Comité consultatif. 

Ohapitre lOa - Année mondiale du réfugié 

107. Dans un rapport distinct (A/4020), la Commission a informé l'Assemblée géné­

rale des incidences financières de la résolution concernant le point 31 de 

l'ordre du jour, ~ui amènerait à ouvrir pour 1959 un crédit de 50.000 dollars 

inscrit dans un nouveau chapitre lOa. 

Chapitre 11 - Frais généraux 

108. A sa 666ème séance, la Commission a rejeté par 42 voix contre 7, 

avec 2 abstentions, une proposition du représentant de la République socialiste 

soviétique d'Ukraine tendant à réduir~ le crédit correspondant à ce chapitre 

de 287.000 dollars, pour le ramener au niveau du crédit ouvert initialement 

pour 1958. Elle a alors approuvé, par 47 voix contre 7, un crédit de 

5.325.000 dollars. La décision que la Commission a prise à sa 690ème séance au 

sujet de la session du Conseil économique et social ~i se tiendra en 1959 à Mexico 

a amené à majorer ce crédit de 5.000 dollars. 

1 .. . 
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109. A ~a 666ème séance, la Corr,L,üssion a approuvé à l'unanimité l'ouverture d'un 

crédit do 2.127.200 dollars. 

Chapitre 13 - Hatériel 

110. A sa 666ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouverture d'un 

crédit de 465.000 dollars. A la 695ème séance, elle a approuvé l'ouverture de 

crédits supplémentaires : a) de 17.000 dollars pour les améliorations à apporter 

à l'Office européen (49 voix contre zéro, avec 7 abstentions); b) de 

138.000 dollars pour un prograrr~e de gros travaux d'entretien et d'aménagement au 

Siège (47 voix contre zéro, avec 9 abstentions).' Il est convenu ~ue ce dernier 

crédit sera inscrit à un article spécial du budget. L'ouverture d'un autre crédit 

supplémentaire de 27.220 dollars a été approuvée à la 704ème séance, psr 38 voix 

contre 9, avec 6 abstentions, pour le matériel de radio et de télévision. 

111. La Commission a présenté à l'Assemblée générale un rapport distinct (A/3990) 

sur la construètion d'un irrmeuble des Nations Unies à Santiago du Chili, un crédit 

de 50.000 dollars devant être inscrit pour cela au chapitre 13 du budget de 1959. 

Chapitre 14 - Développement économisue 

Chapitre 15 - Activités sociales 

112. A sa 679ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouverture d'un 

crédit de 480.000 dollars au chapitre 14 et d'un crédit de 925.000 dollars au 

chapitre 15. 

Chapitre 16 - Activités dans le domaine des droits de l'homme 

113. La Commission a examiné ce chapitre du bud6et à sa 679ème séance. Par 40 voix 

eontre 18, avec 5 abstentions, elle a approuvé une proposition du représentant des 

Etats-Unis tendant à augmenter de 20.000 dollars, pour le porter à 100.000 dollars, 

le crédit reccmmandé par le Comité consultatif. 

Chapitre 17 -Administration publique 

114. Certaines considérations générales relatives à ce chapitre du budget sont 

exposées plus haut dans la deuxième partie du présent rapport. A sa 680ème séance, 

la Commission a.': a) décidé à l'unanimité de recommander l'ouverture d'un crédit de 

~00.000 dollars pour les dépenses initialement prévues dans le chapitre, b) rejeté 
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par 44 voix contre l8~avec 4 abstentions, une proposition du représentant du 

Royaume-Uni tendant à fixer à 150.000 dollars le crédit supplémentaire pour-le 

service internatioval d'administrateurs, c) rejeté par 39 voix contre 20, 

avec 8 abstentions, une proposition du représentant du Soudan tendant à fixer 

ce crédit supplémentaire à 250.000 dollars et d) approuvé par 53 voix contre une, 

avec 13 abstentions, l'ouverture du crédit de 200.000 dollars recommandé par le 

Comité consultatif. 

Chapitre 18 - Dépenses spéciales 

115. A sa 66'7ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouverture d'un 

crédit de 2.649.500 dollars au cbapitre 18. 

Chapitre 19 - Cour internationale de Justice 

116. A sa 679ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité l'ouverture d'un 

crédit de 680.500 dollars au chapitre 19. A la m~me séance, elle a examiné un 

rapport du Secrétaire général (A/C.5/740 et Add.l) concernant la contribution 

annuelle que la Cour internationale 

pour le Palais de la paix à La Haye 

tatif sur cette question (A/3924). 

de Justice doit verser à la Fondation Carnegie 

ainsi que la recommandation du Comité consul­

Les recorr~andations du Comité consultatif ayant 

été approuvées à l'unanimité, la Cinquième Comrùission soQ~et à l'approbation de 

1 'Assemblée générale le projet de résolution c~'J.i f.i,sc1.re il 1 'and-::xe F; 

1 . .. 
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117. A ses 70lème et 7C4ème séances, la Cinquième Ccmmission a examiné en deuxième 

·lecture le projet de budget pour 1959. Elle était saisie à cette fin d'une note 

du Secrétariat (A/C.5/772) indiquant le montant des crédits approuvés pour chaque 

chapitre lors de l'examen du budget en première lecture, ainsi gue le montant des 

dépenses additionnelles découlant de décisions de la Cinquième Ccmmission ou 

correspondant aŒc incidences financières de décisions prises par l'Assemblée 

générale. 

118. A la 7C4ème séance, lors de l'examen du chapitre 2 (réunions et conférences 

spéciales), on a attaché une importance particulière aux observations gue le 

Comité consultatif avait formulées au paragraphe 80 de son rapport (A/3860) au 

sujet d'un crédit de 43.500 dollars demandé pour la réunion à Genève en 1959 d'une 

conférence de plénipotentiaires en vue de conclure une convention pour la réduction 

du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir ou pour l'élimination de l'apatridie 

dans l'avenir. La Commission a approuvé par 31 voix contre 11, avec 12 abstentions, 

une proposition de la délégation roumaine tendant à rayer du budget de 1959 le 

crédit en question, les dépenses extraordinaires très lourdes auxquelles les Etats 

Membres devaient faire face en 1958 et en 1959 justifiant le renvoi de la 

conférence à une date ultérieure. La Commission tient à attirer l'attention de 

l'Assemblée générale sur cette décision, car l'Assemblée avait dit, dans sa 

résolution 896 (IX), qu'elle souhaitait voir convoquer la conférence dès 

gue 20 Etats au moins auraient fait savoir au Secrétaire général qu'ils é·taient 

disposés à y participer. 

119. Les montants approuvés par la Commission pour les divers chapitres du 

budget, ainsi gue la répartition des vob::, s'établissent comme suit : 

; ... 
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Chapitre 

l 

2 

3 

4 

4a 

5 

6 Projet de budget 

Résolution 690 C (XXVI) du 
Conseil économique et social 

Respect, sur le plan inter-
national du droit des peuples 
et des nations à disposer 
d'eux -m~m.e s 

Comité des radiations 

Comptes rendus sténographiques 
pour la Quatrième Commission 

Total du chapitre 6 

6a 

7 Projet de budget 

Résolution 690 C (XXVI) du 
Conseil économique et social 

Ecale internationale 

Rémunération soumise à retenue 
pour pension 

Comité des radiations 

Total du chapitre 7 

8 

9 

9a 

10 

lCa 

11 

12 

Crédit Voix Voix 
recommandé pour contre Abstentions 

Dollars 

882.500 Unanimité 

1.500.000 46 0 9 
51.000 Unanimité 

2.374.600 48 9 0 

500.000 46 0 10 

1.153.800 47 9 1 

30.677-200 47 0 10 

20.000 54 0 2 

5.000 46 3 8 

87.200 Unanimité 

13.300 29 18 10 

30.802.700 35 0 21 

500.000 Unanimité 

6.280.000 46 1 9 

5.000 53 0 3 

32.700 46 7 3 

95.000 45 0 9 

18.800 Unanimité 

6.431.500 41 0 15 

1.530.100 49 0 7 
25.000 Unanimité 

70.000 Unanimité 

1.398.000 40 1 15 

50.000 45 8 4 

5.330.000 47 0 9 
2.127.200 56 0 l 



Crédit 
Cba.E1:.!r<:_ reccmmandé --------

Dollars ------#-
13 697.220 

14 480.000 

l') 925.000 

16 100.000 

17 500.000 

18 2.649.500 

19 680.500 

Total 60.758.620 

Recettes a-,, tres que les contributiO?lS 

Voi:: 
~ur 

45 

56 

45 

51 

42 

Voi:c 
contre -

0 

A/4070 
Français 
Page 39 

Abstentions 

lü 

Unanimité 

Unanimité 

0 2 

0 13 

0 7 

Unanimité 

0 12 

d'-1 personnel 5.317.880 Unanimité 

Recettes provenant des contributiŒlS 
du pe:c· s o;:;.nel 6.123.000 Uüanimité 

12(, La Cc;·:rrnission a noté qu 1 à ls. 3Ui te de ses décisions sur les prévisions de 

dé:pe:1ses du c i1api tr::: 6 ( trB.i to=:me:1ts e-t salaires), le tablea"J. d 1 effectifs global 

approuv-é pour 1059 en ce qui cor.c2rae les divers départements et services visés 

da:1s ce chs.pitre s'établit ccmme su~_t 

Po~s ;permanents nc-u.r les dép3rt_eme;lts '"'t ~~v:_~es du Siège, 
l 10fi'::Lcc:: de l 10rganisc_tic;.J des l:'a•~ion3 U:-ües_à, Genève~ 
ëer:d,re;;; d 1 informatiul1,~l~s secréta:ciats de la Ccmmission 
0concrr.ique pour 1 1 Asi7 et l 1 :0::trê;nè-Ori.e'~t et cle 1a Commission 
.,_..... -·-------- --
~~!;,.OE.i9._~ -peur. 1 1 funé?-::_~~~-lat:;.ne. _le ~Jccréta:ciat ccmmun du 
f..<::!~ té~.:__i;ral J2.C1:El.S. ~~~l ~~ 1 O:Ei u;·n ::.!., c1e 1 1 Or,:;ane de contr6le 
C·.es stu~fiants 1 le ~-cmi té mi::te de 1.:::. c:üsse cc.mmune des 
ne:1sions elu_ .~sonnel_?-~_!> 1Ta1<j_cns Unies et le_ Ccmi te des 

~12_~0l~s._d~_J2ers..s:Pnel de 1 1 o~ :u 

Catégo:cie et_ classe 

J. 3(~cx·éti.,ir,: _;6l ·,~ral 

Sous-Secrétaire 

Directeur 

iulministrateur général 

TOL~ DU GROUPE I 

Total 

1 

18 

26 

72 

117 
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Catégorie et classe 

II Administrateurs 

III 

Hors classe 

De 1ère classe 

De 2ème classe 

Adjoint de 1ère et 2ème classes 

TOTAL DU GROUPE II 

Services généraux 

10re classe (G-5) ou classe la plus élevée 

Autres classes 

TO'rl\L DU GRCUPE III 

TOTAL DES GROUPES I, II ET III 

Total 

160 

421_ 

605 

386 

1.572 

176 

2.147 

2.323 

4.012 

121. A sa 704ème séance, le, Cinquième Commission a app1·ouva à l'unanimité le 

projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires pour 1959 

dont le texte est reproduit à l 1 c.nnexe B elu présent rapport; elle a approuvé 

par 38 voix contre 8, avec 2 abstentions, le projet de 1·ésolution relatif au 

Fonds de roulement dont le texte est reproduit à 1 1 anne::e C du présent rapport. 

A sa 705ème séance, elle a approuvé par 48 voix contre zéro, avec 7 abstentions, 

le projet de résolution portant ouverture de crédits dont le te}:te est reproduit 

à l'annexe A. 



AlJNEXE A 

A/4070 
Français 
Annexe. A 
Page 1 

PROJET DE RESOLu~ION PORTAh~ CUVE:~URE DE CI\EDITS 
PCUR L'EXERCICE 1959 

L 1 Assemblée générale 

Décide que, pour l'exercice 19)9 : 
1. Un crédit de 60.758.620 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les 

objets suivants 

Chapitres 

A. ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Titre premier. Sessions de l'Assemblée générale, des 
conseils) comaissions et comités : 
réunions et conférences spéciales 

l. 

2. 
3-

Frais de voyage des représentants et 
des commissions et cami tés . • • • 

Réunions et conférences spéciales 
Comité des commissaires aux comptes 

des mewbres 

· TCTAL DU TITRE PREl'!IIER 

Titre II. ~tissions spéciales et activités connexes 

4. Missions spéciales et activités connexes .•• 
4a. Dépenses découlant de la résolution 1237 (ES-III) 

de l'Assemblée générale et reliquat des dépenses 
d~ Groupe d'observation des Nations Unies 
au Li ban . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies 

TOTAL ru TITRB II 

Titre III. Secrétariat 

6. 
6a. 
1· 
3. 

9. 
9a. 

Traitements et salaires .••••... 
Commission économique pour l'Afrique •. 
Dépenses conununes de personnel • • • . 
Frais de voyage du personnel; frais de voyage des 

membres des or;:;anes adr.ünistrati.fs . 
Dépenses de représentation . • • • • • • 
Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de 

l'annexe I du Stat~t du personnel 

TOTAL ru TITRE III 

Dollars des Etats-Unis 

882.500 
1.500.000 

51.000 

2.374.600 

500.000 
1.153-800 

30.802.700 
500.000 

6.431.500 

1. )30.100 
2).000 

70.000 

2.433.500 

4.020.400 

39-359-300 

1 . .. 
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Chapitres Dollars des Etats-Unis 

-------------------------------------------------------------------------------
Titre IV. Organis:·1es spéci~ 

10. Haut Corr@issari~t des Nations Unies pour 
les réfugiés • • • • • • • • 

lOa. AnnéE: mondia1e du Réfugié 

TorAL DU TITHE IV 

Titre V. Charges cormnunes et matériel 

11. Frais généraux . • • . • • • • . • • • . 
12. Impriraerie, papeterie et biblioth2que 
13. 11atériel et installations • • . . . 

TCJI'AL LU TITRE V 

Titre VI. Progra~r,mes techniques 

. . 

14. 
15. 
16. 
17. 

Développement économique • • • • • • • • • • • • • 
Activités sociales . • • • • • • • • • • . • . • • 
Activités dans le domaine des droits de l'homme •• 
Administration publique 

Titre VII. Dépenses spéciales 

18. Dépenses spéciales . • • 

. . . .. . . 
TorAL ru TITRE VI 

T0rAL LU 'I'ITHE VII 

B. COUR INTERNATIONALE DE JU8riCE 

Titre VIII. Cour internationale de Justice 

19. Cour internationale de Justice •••• 

TorAL IU TITRE VIII 

TorAL GENERAL 

l"-398. 000 
)0.000 

5-330.000 
2.127.200 

Ô97 .220 

48o.coo 
925.0CO 
100.001) 
500.000 

2. 649.500 

68o. 500 

1.448.000 

8.154.420 

2. 649.500 

6Eo. 500 

60.758.620 

2. les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus sErent couverts r:ar les cor::.tri­

butions des Etats I1embres, après ajustement, conformément à l'article 5.2 du 

r8glement financier de l'Organisation des Nations Unies. A cet effet, les recettes 

pour l'exercice 1959 autres que les contributions du personnel sont estimées à 

5.317.880 dollars, et les recettes provenant des contributions du personnel à 

6.12).000 dollars. 

1 .. . 
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a) A gérer comme un tout les crédits d'un mon tanG total de 99.800 dollars 

ouverts aux chapitres 1er, 6 et 8 pour le Comité central permanen~ de l'opium et 

l'Organe de contr8le des stupéfiants; 

b) Avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires, à virer des crédits d'un chapitre à l'autre du 

budget. 

4-. Les crédits d'un montant total de 15:5.200 dollars ouverts aux 

chapitres ler, 6, 7 et 8 pour le Comité :nixte de la Caisse commune des pensions du 

personnel des Nations Unies et le Comité des pensions du personnel de l'Organisation 

des Nations Unies seront gérés conformément à l'article XXVII des Statuts de la 

Caisse commune des pensions du personnel dès Nations Unies. 

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe l ci-dessus, un prélèvement 

de 15.000 dolla~s sur le revenu du Fonds de dotation de la bibliothèque est autorisé 

pour l'achat de livres, de périodiques, â.e cartes et de matériel de bibliothèque 

et les autres dépenses faites conformément à l'objet du Fonds et aux dispositions 

qui le régissent. 

6. Le Secrétaire général est autorisé, conformément au règlement financier, 

à imputer sur les recettes provenant de l'A&ninistration postale de l'Organisation 

des Nations Unies, du Service des visites de New-York, de la vente des publications, 

des restaurants et services annexes, des ventes de souvenirs et du Service des 

visites de Genève les dépenses directes entratnées par ces activités, étant entendu 

que l'excédent des recettes par rapport à ces dépenses sera porté au compte des 

recettes accessoires conformément à l'article 7 du règlerrent financier et au 

naragranhe 2 ci-dessus. 

1 .. . 
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PRûJET DE RESOLUTION RELATIF AUX DEPErJSES IHPREVUES ET EXTHAORDINAIRES 

L 1 As serJblée gél1érale 

Décid~ que, pour l'exercice 1959 
l. Le Secrétaire général, avec l'assentiment p:c·éalable du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires et sous réserve des dispositions 

du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies_. est autorisé à engager 

des dépenses a.u titre des dépenses imprévues et e;ctraordinaires, étant enteadLl 

que l'assentiment du Comité consultatif ne sera pas nécessaire pour : 

a) Les engagements, à concurre11ce de 2 millions de dollars cles Etats -Unis, 

qui, suivant l'attestation du Secrétaire généra.!., cnt trait au maintien de la. paix 

et de la sécurité ou à des mesures urgentes de relèvement économique; 

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du Président de la Cour 

inter:..mtionale de Justice, ont trait aux dépenses relatives 

i) A la désignation de juges ad hoc (article 31 du Statut), 2 
concurrence de 36.000 dollars; 

ii) A la désignation d'assesseurs (article 30 du statut), ou à la 

citation de témoins et à la désignation d'experts (article 50 du Statut), 

à concurrence de 25.000 dollars; 

iii) Aux sessio11s de la Cour tenues hors de La Haye (article 22 elu Statut), 

à concurrence de 75.000 dollars; 

c) Les engagemel'lts, à co11currence de 45 .000 dollars, q_ui pourront être 

auto:.:isés par le Secrétaire général, confonnément a1.1. .i.;aragraphe 4 de la réso­

lution 1202 (XII) de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1957, relative 

au 1üan des conférences. 

2. Le Secrétaire général présentera. au Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires et à l'Assenblée générale, lors cle sa 

quatorzième session, un rapport sur toutes les dépenses faites en vertu de la 

présente résolution et sur les conditions de leur engagement, et soumettra à 

l 1 Assemblée générale des demandes de crédits addi tiœ~1els concernant ces 

engageme11ts. 
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1. Le Fonds de roulement sera fixé à 23,5 millions de dollars des 

Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le 31 décembre 1959 et sera alimenté 

a) A concurrence de 22.948.830 dollars par les avances en espèces des 

Etats Membres, conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

b) A concurrence de 551.170 dollars, par le virement des excédents budgé­

taires au 31 décembre 1957 non encore portés en déduction des contributions des 

Etats Hembres pour 1958; 

2. Les Etats Membres feront des avances en espèces au Fonds de roulement, 

en application du paragrap;1e 1 a) ci-dessus et conformément au barèr11e adopté par 

l'Assemblée générale pour les contributions des Etats Membres au q_uatorzième budget 

annuel; 

3. Il sera effectué une compensation entre ces nouvelle~ avances et les 

sommes versées par les Etats Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1958, 
conformément à la résolution 1232 (XII) de l'Assemblée générale en date du 

14 décembre 1957, étant entendu q_ue, au cas où l'avance versée par un Etat Membre 

au Fonds de roulement pour l'exercice 1958 serait supérieure à l'avance que cet 

Etat doit consentir aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait en 

déduction du montant des contributions dues par l'Etat Membre au titre du 

quatorzième budget annuel ou de tout budget antérieur; 

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par prélèvement sur le 

Fonds de roulement : 

a) Les sommes ~ui pourront ~tre nécessaires pour l'exécution du budget en 

attendant le recouvrement des contributions, étant entendu que les so~~es ainsi 

avancées devront ~tre remboursées aussitat qu'on disposera à cette fin de recettes 

provenant des contributions;· 

b) Les so~nes qui pourront @tre nécessaires pour faire face aux engagements 

de dépenses dûment autorisés conformément à la résolution Lindiquer ici le numéro 

de la résolutio!!.Ï relative aux dépenses irnprévues et extraordinaires; le 

Secrétaire général demandera, dans le projet de budget, des crédits pour rembourser 

le Fonds de roulement; 



Aj.4070 
Français 
Anne::e C 
?e.·_:se 2 

c) Des sommes qui, jointes ~ux montants nets avancés pour le même oèjet, ne 

Sépassent pas 125.000 dollars, peur continuer d'alimenter le fo"i1ds è.'ava.nces 

rémboursables dest~né à financer divers achats et OlJérations amortissables; des 

~vances au-delà c:iu total de 125. OCO dollars pourroEt être accorc~ées avec l'assen­

timent préalable du Comité consultatif pour les questions aèlr'linistratives et 

budgétaires; le Secrétaire général présentera, en même temps que les comptes annuel~ 

un exposé sur les avances non remboursées, à la fin de l'exercice, au fonds 

d'avances remboursables; 

d) Des sorr.roes, à titre de Jlrêt, à des institutions spécialisées et à des 

commissions })réparatoires d'institutions à créer par' accord intergouvernemental 

conclu sous les auspices à.e 1 'Organisation des :~ations Umes, pour financer leurs 

travaux, en ?ttendant que les institutions intéressées aient encaissé des montants 

suffisants sur les contributions prévues par leurs propres budgets; ces prêts 

seront normalement remboursables en deux ans et le Secrétaire général devra obtenir 

l'assentiment préalable du Ccmité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires avant de consentir un prêt en esp~ces si, du fait de ce prêt, le 

montant global des prêts non remboursés devait dépasser à un moment quelcon~ue 

250.000 dollars (y ccmpris les sommes déjà prêtées et non remboursées); 

e) Les so~~es, à concurrence de 35.000 dollars, qui pourront être nécessaires 

pour couvrir le versement anticipé d8 primes d'assurance si la période d'assurance 

se prolon~e au-delà de l'exercice au cours duquel le versement est effectué; ce 

montant pourra être augmenté avec l'assentiment préalable du Comité consultatif pour 

les questions administratives et 'budgétaires; le Secrétaire géli~l'al inscrira au 

budt;et de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute la durée des :polices, 

afin de couvrir les sommes dues au titre de l'exercice; 

f) Les sommes ~ui pourront être nécessaires pour financer les paiements 

SUJ?plémentaires :f['its à la C.dsse corr.roune des :Pensions du personnel, conformément 

'BU paragraphe 5 de la résolution de l'Assemblée générale relative 

à la rémunération soumise à retenue pour ~ension; 

g) Les sorr~es ~ui pourront être nécessaires au Fonds de péré~uation des 

impÔts pour faire face à ses obligations courantes en.attendJnt ~u'~l soit crédité 

des sommes qui doivent venir l'alimenter; les avances ainsi faites seront 

remboursées dès que le Fonds de péré~uation des impÔts sera crédité de sommes 

suffisantes. 
1 ... 
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Ayant pris note du rapport (A/C.5/74j) où le Secrécaire ~énéral mentionne les 

difficultés sérieuses de trésorerie q_ui se produisent au déout de chaque exercice 

par suite du retard avec lequel ce:;:tains Etats Membres ve::..'SC,1t leurs contributions, 

Ayant pris note ér;alement du rapport (A/3939) que le Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires a consacré à cette question, 

Tenant compte de l'article 5.4 du Règlement financier, aux termes duquel les 

contributions ·des Etats Membres sont considérées comrr;e dues et e~~igibles en totalité 

dans les trente jours qui suivent la date à laquelle le Secrétaire général en a 

demandé le versement, 

1. Prie instamment les Etats Membres intéressés de se préoccuper du versement 

de leurs arriérés de contributions; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts afin d'obtenir un 

~ersement ~lus rapide des contributions; 

3. récide de porter le montant du Fonds de roulement de 22 millions à 

23,5 millions de dollars en 1959, gr~ce au virement au Fonds de roulement des 

excédents budgétaires figurant au crédit des Etats Membres au 51 décembre 1957 

(551.170 dollars) et graêe à des avances supplémentaires directes en espèces d'un 

montant de 948.550 dollars; 

4. Autorise le Secrétaire général, en cas d'urgence se présentant en 1959, 

et sous réserve des conditions énoncées au paragraphe 8 de son rapport (A/C.5/743), 

à emprunter, moyennant le paiement d'un intérêt du taux normal en vigueur, des 

sommes q,u' il prélèvera sur les fonds et comptes spéciaux commis à sa garde, pour 

faire face aux besoins de trésorerie q_ui sont normalement couverts par le Fonds 

de roulement. 

1 ••• 
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BAREYŒ DES AJUSTEMENTS (INDEMNITES DE POSTE OU DEDUCTIONS) : CLASSEMENT 
:CU SIEGE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, l\lEU-YORK 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1095 (XI) du 27 février 1957, relative au régime 

des traitements, indemnités et prestations en vigueur à l'Organisation des 

Nations Unies, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général (A/C.5/74S) et du Comité 

consultatif pour les q_uestions administratives et budgétaires (A/3971) sur la 

q_uestion du classement du Siège de l'Organisation des ITations Unies dans le 

barème des ajustements fixé en application de cette résolution, 

Décide q_u'à compter du ler janvier 1959, le Siège de l'Or~anisation des 

Nations Unies, New-York, sera rangé dans la classe 6 du barème en vigueur. 

1 

1 ••• 
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ACCORD E~TRE L'GRGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA FONDATION CARNEGIE 
CONCERNANT L'USAGE DES LCCAUX LU PALAIS DE LA PAIX A LA HAYE 

L'Assemblée générale, 

Considérant que la contribution à verser pour la Cour internationale de 

Justice pour l'usage du Palais de la Paix, aux termes de l'article II de l'Accord 

entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant l'usage 

des locaux du Palais de ln paix à La Haye, tel qu'il fugure à l'annexe A de la 

résolution 84 (I), adoptée le ll décembre 1946 par l'Assemblée générale, et tel 

qu'il a été modifié par l'Accord supplémentaire figurant à l'annexe de la 

résolution 586 (VI) adoptée le 21 décembre 1951 par l'Assemblée générale, ne 

suffit plus à défrayer la Fondation Carnegie des dépenses qu'elle est tenue de 

faire aux termes dudit Accord modifié, 

Approuve l'Accord supplémentaire entre l'Organisation des Nations Unies 

et la Fondation Carnegie concernant l'usage du Palais de la Paix à la Haye, tel 

qu'il figure à l'annexe de la présente résolution. 

ANNEXE 

Accord sL:p-plérrenta ü~A entl'e 1 1 Cr,n;anisation d.~~ Nations U:e:.:!:_~ 
et la Fondation Carnegie concernant l'usage du Palais de la 

Paix_i_!~ 

1. L'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie conviennent de 

modifier l'article II de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la 

Fondation Carnegie concernant l'usage des locaux du Palais de la Paix à la Haye 

tel qu'il figure à l'annexe A de la résolution 84 (I), adoptée le ll décembre 1946 
par l'Assemblée générale, et tel qu'il a été modifié par l'Accord supplémentaire 

figurant à l'annexe de la résolution 586 (VI),adoptée le 21 décembre 1951 par 

l'Assemblée générale, et de donner à cet article ,la forrre suivante : 

1 ... 



A/4070 
Français 
Annexe F 
Page 2 

"Article II 

La contribution annuelle à verser par la Cour internationale de Justice 

pour l'usage du Palais de la Paix est fixée à la semme nette de 

lOO.CCO florins néerlandais." 

2. Le présent Accord supplémentaire entrera en vigueur à dater du 

1er janvier 1959· 




